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AVERTISSEMENTe

t'4trtit de '1ouvrage suivant n'a pu doaet

u détails et à l'arrangemept de son sujet toute
l'attention et le si que demandoit sn impor"

tance. on ouvrage fut souventinterrompu. il
ne put y consacrer qu'un tems et des soins déjà

divisés. Il fut obligé de laisser I'Angleterre

pour se tendte dans une paitie très éloignée.es

domaines Akglois, non seulerent pou ydéfen-
dre ses droits et ses prÔpiétés qui étaien mena,;
cées, mais aussi pour y soutenir en personne un

grand nombre d'hdividus, qui en grande partie
se reposoient sur sa protections et qui, avoient

déjà été en butte à des aggressions violentes et
préméditées de la part de leurs co-sujets. Lauâ.
teur s'est en coniséquence otcupé avec autant de
soin que de peines à se procuter deg renseigne-
ments authentiques, qui le missent en état de
Miettre ces faits devant une Cour de Jutice, et à
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faire personnellement tout ce qui étoit en son

pouvoir pour prévenir le retour des mêmes atro-

cités. Il eItt 4Ùé 4cs raisîit seront suffi-.

eantes pour excuser auprès de.-tout lecteur de

bonne foi les défauts d'un ouvrage, dont de faux

èq4posés ¥épand' à m ont hâté l üblica-

tiörg 4i siera ff&TûbIBliaeht sii d'ùn<dr..

44ràg š à åtende ièk½ü'incdoplet qu' son,

bn ávft Whiniöi's qu'il ùe à des tsujMts .~

gnes de là p±rmpte attenxton dù pubhe~

-nï .r *%du



KSQUISSEW

CQMME-E DE PELETERIES

DES ANGLO ISc

CHAPITRE L

1?Sargges sr #es dfirent9 sš jstmesga t i n Ça-

?zda avant et depuis çession de cette Colonie à
laGrgnde tage.-Vue érale de la Traite
des Pelleteries ,en Canadq.--Or gine et Constita

tin de a ngpagre u Nord-Quest de IaoTréde

L E Savantages qu'On ÖSperoit retirer de a Traite des
Peiëteries ep Canada, furent la principale cause de
létabbissement de cette Çolonie. Cette branche de
Commerce occupa presque exclusivement les& Colons
pendant long-tems, mais depuis, l'accroissement des
richesses et de la population ont fait naître ,d'autres
branches de Commerce plus proftables. Neanmoins

la Traite des Pelletcries est encore un objet d'impor.
tance pour le Canada. L'examen des principes sur
lesquels elle se fait, peut paroire intérèssant sous



plusieurs points de vue, non seulement à ceux qi
ont des rapports avec cette Colon ie, mais encore à.

tous ceux qui fixe'it leur attention sur les réessources
et sur la prospérité des Colonies de 1'Empire Britan,

nique: cet examen peut être d'autant plus important

que la manière dont se fait la Traite des Pèlieteries,
ne paroît pas etre bien connue, rMe en Canada.

Lorsque cette Province appa-tenoit à la France, la
Traitê des Pelleteries 'se faisoit sous un systême de
priviléges exclusifs. Le Gouverneur donnoit une

licence pour chaque district, ou chaque nation Sau-

vage, autorisant ceux qu'il vouloit favoriser, à faire

la Traite dans l'étendue des limites qu'on leur pres-

ivoi eux auxquels on accordoit ces priviléges
étoient ordinairément des officiers de l'armée, ou des

personies apparïenantes a des familles respeçtables.

uèlqu fusisenit les motifs de ce systmene il est cer-

tain qu'il càtribua beaucoup à reéplir le principal
object que se proposoit le Gouvernement dans ses
rapports avëc les ritions Sauvages de l'Amérique,

c'est-à-dire, d'établir et d'etendie parmri elles son in-

fluence politique. Celui qui possédoit ce privilége

exclusif dans un district, étoit la seule personne à la-

guelle les Sauvages pouvoient s'adresser pour obte-.

nir'les différents articles que la, Traite avec les Eu,
ropéens leur avoit fait Ço ître. Independamment

même dès affaires ordinaires de la Traite, les natu-

rels du pays avoient souvent besoin de quelques fa-

veurs qu'ils ne pouvoient obtenir que de l'indulgence



des Traiteurs privilégiés. Ces derniers étoient ord

nairement des gens de bonne éducation, qui savoiept

bien promouvoir les inte-êts du Gouvernemet: i
étoient d'autant pIus exacts là-dessus qu ils nigno.

roient pas qu'ilserigt privéple leurs priviléges,

s'ils, en abusoie-t, ou manquoint 4e remplir les vues
quele Gouvernemet avoit sur eux eur conduite

etot en outre surveillée de pres par les Missonaires,

Qui mettoient tous leurs sons a prévenir les abus re-

sultants de la vente des liqueurs. fortes parmi les

Sauvages, objet sur lequel iparoit que le Gouverne..

ment Provincial les spcondoit en général avec- zle.

..Ce systeme paroit avoir ete sagement combin,

po.promouvo le bien être des Sauvages, et faci-

lter leur-civilization: on en trouve la preuve en

comparant leur état actuel avecçe qu'ils étoient immé.

diatement après la conquête de dette Province par

PAngleterre: on trouvoit alors desvillages populeux

dans beaucoup d'endroits, dans lesquels on rencontre

roaintenant à peine deux ou trois familles errantes,

adonnées à la crapule. en prie aux besoins et à la

misère.

Peu d'années après la conquête· du Canada, on

abandonna ce systême de traffic avec les Sauvages,

comme répugnant aux principes reçus de la liberté

du Commerce, et l'on »'accorda plus de priviléges

exclusifs, excepté dans un seul district. Les preli-

ers aventuriers qui pénétrèrent dans les pays Sau-
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vages après que le Commerce et- été déclaréelibre,
firent des profits considérables; ce quiî:ient6t donna
lieu à une grande rivalité de Commerce, dont le ré-
sultat cependant fut. bieri différent de e qu'il auroit
été dans un ays civilise où laconcerënce n' d'air-

tre effet que de forcer le Marchand à fournir àses
pratiques, des effets de :neilleur choix et a Ineilleut.
compte. Ons'aplerçut que les liqueurs fortes don-

3nées 'aveicprofusion aux Sauvages, étoient unmoyen
plus sûr d'obtenir la préféretce sur .ses concurrents,
que la diférence dans la qualité ou le prix des Mar-
chandises. On connoit l'insurmontable ircllnation
qu'ont les Sauvages -às'enivrer, et l'on peut fadile-

ment prévoir les désordres que peüt o&asionfier ette
inclination, lofsquIelle est iiguilldnéf -par irie'ten-
tation sans borne Mais pour rmiee comrende
toute l'étedue du mal, il 'faut se-rappelerque- ces
Traiteurs rivaux étoient disséiniés ýsuren imne se
étendue de pays, et à une -telle distanàe de toute
autotité 'civile u'ils pouvdieht se flatter ;del'impunité
de tous lescrim'nes 'qu'ils pouvoient commettee, Dans
un tel état de choses on employoit toutes les res-
sources dela malice et de Tanimosite' et les Traiteurs
dans leurs rapports entre eu, ressembloîènt Iputàt
aux Sauvages quilles en"vronnoiént, qu'aux habitants
d'n pays civilisé. Toute la différenceè oñsistoit 'en
ce úqe leur férôcité étoit plus astucieuse' et'peus 'sy
tématique: ils avoient rarementîrecours peut-être, et
n'employoient pas eux mêmes la force ouverte, par-
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eequ' 1étoiWplÙs facile de uéssit én déguisant Pobjet·

que lon avoit en vùeyetIëfälsaint-efectuet parle r.o.

yen , Sauvages. C ide, ns natuels du :ayS iqu

étdient en relation :ave ln ÏTriteu, pouvdientrtre

induits à croire les cudianies les ylus atrocess le

conpte d'un autre Traiteur; onpouëoit leur alire

ajouter foi aux contes ies plïs-aburdes, et lesveer
vaincre que tel autre TraiteUr nyoit des intentions et

dès vues hôstiles; ét au in dé l'ivresse icontinuelle

dans laquelle on avoit säifrdeklestenir, ilny avoit au-

cutndégré de fureur aùqueleonme putls porter,aucurr

aëte deférociré qude e put les iduire a omnet:-

tre. Mr. Heuénytin dei pûretiers sujes Angloisqui

entrept4t la Traite des åefleteries, dit dans1leijournat

int&Ussant-u'qil a publid de ses ;voyages etde ses

averitäres, que lôrsqu'il ;arriva en 1775 au Grañid

Portägué oùr le LaceSupérieur, "lil trouvaeTrarai.

"tèrs dãas aun tat d ininit4é ré'tproqtre, chacùn

"àU aa s& ,de laynianière qul:pe
" soitila plus:pop¥e.núire làè1lesde son*svisin.'

Coidùite* oute i,:" gduiavoit un 'effet dan.

gérux par rapiport " Sauvges." pga 2s9..)

tes fêèmes -faitsôn reypovtés d'unemaUière m>kuus

6téuadnepar Sir Alexander t M¶dnzie,:qlui sdit <iana

ses .:bsërnations sur dlel Catmnxerce de&Polleteriés (qui.

se trouvent en tête2 de &#n voyage dasl'alméinu

Sept&ïteiunäley)que "ce tt1tere se faiit idana

un pays teès éloigné, -ldind e te rystr.arnte d..

"gale. et'où rien n'eigêië d umployer tus ies
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moyensqui peuvent procurer le su«ès Ce qui
aisoit perdre aux Traitgurs otp seulement 'occa.,

Ssion de faire leur proflsmais encore l'estipe de&

" naturels du pays, et le respect de leurs propres

< engag s, qui a'étient que trop disposés à suivre
« Ieur, exemple; de sôrte qu'à forcede boire de s

"divertir, de se quereller en cheming soitaveç les

Sauvagesy soit ente eux ils se rendoient raement
Sjusquesàeursquartiersd'hiver; ets'ils'yrendoient,

ce nétoit qu'en trainanturs effets sur.l neige la

,navigation étaitdéjà.fermée par les gelées Lors-

qu'ils étoient enfinparvenis à s'y Arendre, lur prin
"pal objet- étQit de se suivre autant qu'ilsl pouvoient

"les uns aux autres dans l'piniones Sauvag au

"moyen deprésents et de faux exposés à l'ene. tre

les unsdes autres; les Agents qu'il&employ-ientà cet

"effet étoient tout-à-fait propres àemnplir leurs vues

"Ils considéroient les ordres de leurs maîtres comme

des lois; et quelque fût la nature des services qu'ou

' exigeoit d'eux, itelu qui l'ordonnoit étoit seulchar.

"gé de la responsàbilité: c'est la loi Sauvage."

(pagé 10.).---Ces Agents étoient les Coureurs des

Bois dont l'Auteur avoit parlé auparavant, (page 2.)

Comme étant des Canadiens d'origine Françoise qui

s'étanthabituésà accompagner les Sauvages dans leurs

chasses et leurs traites, ils avoient pris tant de goût

pour leur genre de vie, qu'ils en avoient perdu celui de*

leurs premières habitudes et le désir de retourner dans

leur pays. L'Auteur remarque que ces Coureurs de



Bois faisoient souvent des retours\considérables de

Pelleteries, mais qu'ils trouvoient ordinairement moy

en de dissiper tout ce qu'ils avoient gagéddns le

court, espaCe de tems qu'il le-r falloitäpour éle
leurs comptes avec les Marchands,. et en obteýir de-

iotiveaux effets pour la Traite. Il ajoute que _ýcetter

Ç inýdifférence et le plaisir qu'ils éprouvoientàvivre

-ainsi librs de toute contrainte, produisit bientôt un

"relâchemnent -dans:les mœurs, tel qu'il néput long.

« tems échapperià l'il vigilant des Missionaires, ui

"se plaignoient avec beaucoup de raison qu'iýls étoient

"11opprobrede la Religion Chrétienne,nonseulement

enmanquant eux-mêmesaux devoirs qu'elle impose,
"nmais encore en la :faisant mépriser à ceux des natua

"rels du pays qui Pavoient embrassée2 Sir Alexaný

der McKenzie diten outre qu'en conséquence de cette

nuanière d'agir des Traiteurs et de leurs Engagés,
Phiver n'étoit qu.'une scène non interrompue de quer

relles et de diffiutés: que les Sauvages ne pouvoient

avoir aucun respect pour des gens qui se conduisoient

avectant de déi-églemuent et de mauvaise fi: que

par suite de cette mauvaise conduite. ls Traiteurs vi.g

voient dans un état de crainte continuelle,;et.toient

souvent ris à contribution par les Sauvages; enfin

que les thoses allant ,tous les jours de plus 'mal en

plunal le Marchands qui avançoient des> effets.

aux Traiteurs, et étoient intéèressés dans leurs aveneý

tures, étdient dégoûtés de leur peu de' succès, et né,

faioient de nouvelles avances qu'avec difficulté. Le
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miýêe- Auteur uentionne un petit nombre de arti

odiiers, qui, faisant leurs affaires avec lus de soin et

& préCaution, avoient réussi mieux que es autres,

mais iajoute que ces exceptions rares, sn'empê.
"hoient pas les Traiteurs d Canada de remarquerela

"nañvaise conduite de plusieurs de leurs confrères,

"d tirendoit dangerenat un plus Iong séjour parmi ls
" .Sauvages.a-plupart d'entre eux, après avoir hi-

r.enéêlaaskatchawan, serendirentauxMontagnes

"'.de"A igte, où, dans eprintems, 1780, peu de jours
"ant celuinfa pour leur départ, ungrand nombre-

"<de&8auvages se trouvant autour de leurs-habitations,

fcpës à boire, a des 'Traiteurs;fatiguédesiuapore-

-?tmités u-desnaturels du paysilui-fit prendre-=aie

rdose de laudanum dans un verre de min et d'eau,

'qui lempêchad!êtreincommcde'àlavènir,en li

"fermant les yeux pour toujours. Cet-accidentocca.,

- sionna ne émeunte dans laquelle mades Traiteurs et

"rpLusieurs de leurs hommes perdirentia.vieetdes au.

"tres ne sauvèrent la leur;que par tne-prompte fuite,
"setenabandonnant amequantité considérable deMar.

""chandiseset près de la moitié desPeileteries qu'ils

Savoient amassées pendant Phivere. A peu, près:,dans

"lemême tems, deux établissement surla Rivière

" Assiniboine furent attaquésquoique avec moins e
"'justice, et plusieursblancs'et un plusgrandnombre

" de Sauvages y perdirent la vie. paraissoit enfin

que les naturelsétoient décids.à extirperlesTrai-

"teurs, et sans entrerdans.d'iatres aàguments à ce



"suef il paroit inontestable que a manièie toui-

" fastirrégdière dont4a Traite se-faisoitaréduite;an

« malheureut état où elUe est -actuellement."(page
S, Tr Les Traiteurs," ajoutetå, déchap'-

"' pèrent à l'indignation des Naturlse jvariesra.
" vagesoccadionnéspara petie,éroequiserépardit

" alors pa4i es Sauvages-commeune peste, e4d6-

"pepla presque le pays. Ce:alheur :mit les Trai-.

"ieurs àl'abridetontdanger personel;inais tatitasie

iasounsedéieurs pro1tsetilsnepurentseprocerer
"dePelleteriesaq'avc beauoeup de Adic4tsésiCei

"des natereis-qui ¢happkrent à la contagion, fuseat

à'.éiouvantésdes tavag:esga'eI4e aoit faits aumur

d' d'eu4,qilsnes'occupoientpresquepiu5de tachasse

excepté pour leur-subsistence." Dains e -déplera-

ble état de choses, il est pas surprenant omnne

dit 'Muteur) que le nombre des Traiteirs din

ituât de beaucoup, et queles Maytands .du Canada
qui es soutenoient, prévoyant que ce-systême, si n
y ýpersévéroit, Èe tournât enfin à leur uine aient
formé ledessein4e seeéunir pour-fairele Commerce

en société. Us s'associèrent ea tenséquence dans

liiver d4e 17&-4, soaside ti1are-'de Compag»ie du
Nord4)uest-; les:ohefsAde ette Association toient

Messieurs :B&F.rebisher et Mr. Simon M'TaIvh
dont ifluer4ce-4ot surtout opéré ctette jonctiern.
Le preipt-feudafientapI tll cet arrangemest, dtoit

que les CaËftau .éparée -de chaque Ma hade

Èoient -mis -e commn,«-et 0qüe ichaque zpaeeticdie



aUroitGktinepa-t proportionnéeà sa mise Cetarran,

gement souffrit qUelques difficultés dedla part d uel
ques sparticuliers, (surtout de Messrs1 Pangman et

Gregpr:y); qui n -oigt pas satisfaits des patqu"on
leur yit assignéeset.qui refusant dese joindre aux
autres, ontinuèrenkle Commere sépr ment, cela-

retard pendant quelque tems la jondtion géné&ale,
et4pèrs' 4'elle eû.t tf effe.etuée elle fut disoute c
no.uçau par des difkI&ultés de la même iïatIàeg ui
occasionnèrent en 1798 une grande division-dansla
CQmpagnie du Nord-Quest,:et donnèrent lieu à la
formation une Nouvelle Compagnie (connue en
Canada sous le nom: de la Compagnie deXYqui

t pendantquelquesanndesle Commerce; enøpp&
sition aven 'l'autre~ Compagnie.- Enfin ces deug.
Compagniesrivalesseréunirent en 1805, tens auqùel
la Compagnie du NordOuest: prit sa.forme act®Hè

,Les moyens employés par cette Societé, pour obte'.
nir cette prépondérance qui a mis l Compagnie- en
tat.de.s'attribuer exclusivement un Couimereaussi

étendu et aussi-lucradf, ne paroitront pas indignes de

l'attention publique. -

- Après la jonction de l'ancienne et de la »ouvelt

Compagnie du. Nord-Ouest, la masse fut divisée eçn,

cent parte,:dont en grande, proportion ppartient à
des, maisons de Commerce de Londree çt de Mont-
xéaL qui avoient avancé les Capitaux ade ces deu:x

Compagnies: les autres parts appartiennent à des

particuliers que l'on nomme associéa. hyvernantsec
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qui se chargent d-détaih dée affaires de la Compa

gnie dans l'intérieur. Sur soixante quinze parts as,:

signées à l'ancienne Compagnie, trente sontdans les

mains d'uneseule Maison de-Commerce de Montréal

qui a succédéeà ceuuqui-avoient formé la première

amssociation en 1783; et sur les viingtcinq assignées

à la Nouvelle Compagnie, il s'en trouve Mlixàhuit on:

dix-neuf qui -ppartiennent à différentes -Maisons de

Montréal ou de Londres,:qui avoient avancé les Ca-

pitaux nécessaires 'à lentreprise. Tout le reste est

distribué larmèdes-Associés hyvernants, dont quelà

.ques ns-n'ontqu'u.nei part et quelques autres'deux.

Les Associés ont une assemblée générale tousles étés

à leur. rendez-vous a'' Fôrt William, au Grand Pôr-

tage sur le-Lac Supérieur,; -c'est là que les affaires se

décident à la pluralité, chaque part donnant un vote,

et les'absents 'votant par procureur. C'est à cette

assemblée que. 'on arrange les plans de l'année sui-

vante et que l'ourassigne à chaqué individu le poste

qu'il doit occuprl: on y règle les comptes de l'année

précédente, et chaque Associé fai rapport d e qui

s'est passé dans son département.

Un* Associé hivernant qui a servi pendant un -cer-

tain nombre d'années peut se retirer de la Société 

dans ce cas, il peut non-seulement retirer sa part dans

le Capital de la Compagnie, mais il a droit en outre

de. recevoir pendant sept ans la moitié:du revenude

cette part, sans tre qbligé de faire aucune espèce de

service. On pr-ocède ensuite à Pélectionde son suc
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esser: ts Candidats dàivënt vos servi aCompq.
gnie pendatt .u certain nonibre.dhamiées, -en qualité
de Conmais, dont les Associés hiveernantstployept
un grand aombre et auxquelsi confient ke cm,
m,Àandement et le soin immédiat d'un ou plusieius
pústes de Traite dans lintérieur,' L'éleetion4cámme

le autesaffaires de lá CoCinpagnie, se fit à la plu
-aité des veis, Î-1'assemblée annuele etugénéraie

des Associéset corme laconduite du no'awel assàm.

clé peut aecter essentieUement les itérêts de chacun
4e ceux quiont des voià cette életion a peut

penser que le choix ne tom be pas sur une personne
dépourvue dea talens et des qualités qued'on coasi-
dère comme nécessaires, au bien commun. Aucu
Candidat ne peut espéter de réussir s'il ' est: bien'
versé danae Commerce sil ae co»noit iien e caj
ractère et kes usages des. Sauvages, et les moyens
d'obtenir de l'influece parmi eux. Il doit tred'un
tempérameUt actif, et en état de poursuivre avec vi-

gwur et persëvérance, tout objet qui tendroit ' pro.
tnouvoir les itérêts de la Compagnie. L'espoir. de
parvenir à cette situation désirable d'associé, étant
ainsi.entretenu armi les anciens Commis, excite en

e" un sèle et une activité pour les intérêts communs,
qwine le cédent guères au zèle et l'activité des
As5QEsi euxmêmes. Ils sont sousi surveillançe im,
médiate 4 e:euxqxi ont un intérêt direct dans le ré.
sltat. de leurs opérations, et sentent- bien -qu'ils ne
doivent riennégliger pour s'assurer .dla bonne opie



iion de leurs supérieurs. Chaque Associé hivernant

veille de p 1ès l conduite des ,Commis qui son sous

uinon seulement à caus e l'intérêt commun qu'il

a conMmte Associé, mais encore par des motifs'de res-

osabilité personnelle En efet il vient l vssem

Nie généralé rendre compte des affaires de son dé

partement, t reçoit les éloges ou. la" censure de ses

confrères en proportion de ce que le Commerce de

son départemeft a été heureux ou malheureux, et

suivantle succs ou la perte des plans qui lui ont été

confiés4
Rien sans doute ne peut être mieux calculé que ce

systême pour faire naître et entretenir l'activité dans

chaqe département, et la diriger de la manière la plus

elidace et avec plus d'unité d*objet, vers l'intérêt gé-

néral. Cependant quoique cette comnunauté d'inté&
.rts entre tous les Associés, t la responsabilité qui pèse

surchaqueindividu,tendent àfaireveillerattentivement

aux intérêts de la Compagnie, il faut coqvenir que

ces tnoyens sont bien éloignes d'exciter beaucoup de

respect pour les droits d'autrui Au contraire, la
nature même 'de cette association et Pimafensité de

ses opérations, ne peut manquer de produire un es-

prit de corps qui ne s'accorde guères avec les senti,

mnents de convenance et de justice. Cette observa-
tion est surtout applicable aux Associés hivernants.

En effet dans l'usage ordinaire de la Société, la né-

cessité de se conserver une bonne réputation dans



opinion publique, tient continuellement en échee cet
intérêt personel qui souvent porte des particuliers
à franchir les bornes de lhonnêteté et de l'honneur.

Mais un Associé hivenant de la Compagnie du Nord
Ouest, est éoigné de toute espèce.de société, oudu

moins xne vit quavec des prsonnesqui ont les mêmes
intérêts que lui; et si, pour promouvoir ces intérêts,

il se sent porté à violer les règles de la justice il sent

bien qu'il ne peut être censuré bien rigoureusement

par les sceles personnes de l'approbation desquelles il

est jaloux. La sociéte civilisée est à une trop grande

distanoe de lui pour qu'il craigne beacoup que sa

conduite soit exposée à la censure publique. Il se

flatte naturellement qie ses actions ne sèront jamais

soumises à un exament serieux, et pense-que si le cas

arrivoit, la responsabilité seroit divisée entre un si

grand nombre de personnes, que sa part ne pourroit

être que fort légère. Dans ces contrées éloignées,

les effèts de lois ne sauroient se faire sentir comme

au milieu d'une société régulière. Quand, pour se

plaindre de quelque tort, il faut faire des milliers de

lieuet pour trouver la Cour à laquelle il faut, s'adres-

ser pour obtenir justice; quand il faut, avec desfrais

énormes, amener de si loin, des témoins dont toutes

les occupations ordinaires se trouvent alors totalement

interrompues, on sait qu'il faut une affaire de haute

importance, pour engager même un homme opulent

à avoir recour à la justice. Chaque Associé hiver.

nant doit conséquemment.,sentir toute l'étendue de-



son pouvoir sur les particuliers quine sont pas assez'

riches pour entrer en concurrence aVec la sosiété en-

tière dont il est renbr, et si pr s uite de ce que

nous venons de dire, cette société commet des actes

d'injustice et d'oppression contre des voisins plus

foibles, quelque malheureux que ce soit, on ne sau-

roit cependant le trouver bien surprenant.

Ainsi, dprès la nature même et l'organisation de

cette Compagnie, on peut raisonablement onclure

quelle condvite elle doit tenir. Elle péut être diffé-

rente, il est vrai, jusques à un certji oint, suivant le

caractère de ceux qui sont. à la fête de cet établisse-

ment, mais en .les supposant même imbus des neil

leurs principes, et incapables de favoriser un systême

régulier d'injustice, cene seroit qu'avec la plus grande
difficulté qu'ils pourroient empêcher cette disposition

dans les autres. Si en consultant les faits on voit que

ces actes ont été rares que ceux qui s'en sont rendus

coupables ont été désavoués, il sera raisonable d'en

conclure que les principaux Associés, loin de les en-
courager, sont au contraire disposés à mettre un frein

aux injustices qui résultent des circonstances dans les
quelles se trouvent placés les Associés hivernants.
Mais si ces actes sont, non seulement fréquents, mais
habituels-Si cette conduite est uniformement su'ivie
d'année en année, dans des Départements situés à
une grande distance les uns des autres-Si des actes
de violence illégale sont tolérés sans aucune marque



de désapprobation, et bien plus, si l'on donne de

l'avancement à ceux qui les commettent, peut-on dou-

terencore qu'il existe un plan régulièrement combiné,

uin plan sistématique doppression, approuvé et sanc.

tionné par ceux qui ont principalement la direction

des affaires de la Compagnie Et si c'est le cas, on

peut être certain que ceux qi ne concourent pas

dans ces plans, ne forment que le petit nombre, et

n'ont pas assez de pouvoir pour s'opposer avecsuc-

cès à la conduite de leurs Associés.
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CHAP TRE Il

Prltentions de la* mpagnie du Nrd-Oüest a-s
Conduite en ant qu'ele egardeSes Servi-
teurs.-Les Naturels du Pa y.--Les Traiteurs
partictàiers qui se sont troùés en concurenke
avec eue.

ON a élevé ien haut 'a t ivité et les efforts de la
Compagnie du Nord-Ouest--On a miis tout en Su-
r pour faire croire q'elle pouvoit seule faire avec

succès la Traite des Pelleteries :--que les Sauvages
ont tiré des avantages essentiels de leurs rapports a-
Vec elle; et que ses efforts ont contribué puissary.
nent à promouvoir la prospérité commerciale de la

Grande Bretagne. Elle a, dit-on, étendu le Com-
Terce de Pelleteries jusques dans des régions jus.
ques alors inconnues, et ouvert par là des nouveaux
débouché3 au Commerce et aux Manufactures du
Royaunme.-a cela il suffit deremarquer que le mon-
tant de l'exportation des Marchandises Angloises faite

par'cette Coimpagnie pour alimenter son Commerce
dans ces régions immenses, n'est que de £30,ooo
par année. Ceux qui assurent que cet objet est un
encouragement cousidérable pour l'industrie et les
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Manufactures de la Grande Bretagne, le font dans

l'intention d'en imposer à l'ignorance d'autrui, ou
sont eux-nêmes dans une ignorance profonde sur

les ressources de Commerce de l'Empire. Quel-

que petit' que soit le montant entier dE ce Com-

merce par rapport aux intérêts généraux de la Na.

tion, on ne peut pas même attribuer le petit avan-

tage qui en resulte, uniquement aux efforts de la

Compagnie du Nord-Ouest. Elle n'a fait que don,

ner une autre directioiì à la plus forte partie de ce

Commerce, en -faisant passer par Montréal, les re,

tours qui, sans cela, parvenoient en Angleterre par

un chemin différent et plus direct. Avant l'existence

de la Compagnie du Nord-Ouest"--avant que le pre-

mier Traiteur Anglois eut pénétré du Canada dans

le Nord-Ouest (comme on le nomme) les Sauvages

de ces régions recevoient des Marchandises Angloi-

ses, et leurs Pelleteries se rendoient en Angleterre

par la voie de la Baye d'Hudson.

Nous pouvons produire au soutien de cette asser-

tion, les relations mêmes des Aventuriers*du Canada.

Sir Alexander M'Kenzie, quoique bien éloigné de

faire l'éloge de la Compagnie de la Baye d'Hudson,

fournit la preuve de ce fait. En parlant de l'Expé-

dition de Mr. Frobisher en 1775, dans des pays jus.

ques là inconnus aux Canadiens, il dit qu'il rencon-

tra au Portage de Traite, sur le bord du Missinipi,
ou Rivière Churchill, des Sauvages qui, avec leurs

canots pleins de belles Pelleteries, se rendoient an
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Fort Churchil, (sit la Baie d'Hudson> et que te ne

fut qu'avec difficulté, qu'il les engagea à traiter avec

lui. L'Auteur ne veut pas ajouter que la Compa.
gnie de la Baye d'Hudson avait fait dêesavances à ces

Sauvages l'année précédente, sur leur p:rqnesre qu '-

ils payeroient leurs dettes en apportant le produit de

leur chasse de l'hiver; de sorte que la Traite du

Canada dans ce quartier, commhença par stimuler les

naturels à commettre une fraude. On,doit attribuer

les difficultés qu'ils firent de Traiter avec Mr. Fro-

bisher; à la répugnance qu'ils éprouvoient à man.

quer à leurs promesses;-sentiment qui prouve l'hon-.

nètété de leur caractère, avant qu'ils aient été cor-

rompus. Le même Auteur donne une preuve de
l'honnêteté de ces Sauvages, en parlant de Mr. Pond,

qui, quelques années après, hiverqa avec eux. Ce

M'nsieur ayant amassé plus de Pelleteries qu'il ne

pouvoit en emmener, laissa le surplus dans une de

ses cabanes d'hiver, et retrouva le tout l'année sui-

vante dans le même état où il l'avgit laissé:

Sir Alexander M'Kenzie parle de l'Expédition de

Mr. Pond comme l'époque de la découver te de l'Atha-

basca, qui, dit-il, n'étoit alors connu que sur les rap-

ports des Sauvages. Cependant plusieurs années au-

paravant, la Compagnie de la Baye d'Hudson avoit

envoyé un de ses serviteurs dans 1'intérieur pour in-

viter les Sauvages de cet endroit à venir Traiter au

Fort Churchill, et. Sir AiXexander M'Kenzie admet
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iui-mrne que Mr. Pond vit à Athabasca un grand

concours des Tribus de Kinistineaux et de Chippe.
wayan, qui avoient coutuinede portertous les ans leurs
Pelleteries à ChurchilL (Page 12,91.

On a dit néanmoins que le systême de Commerce

de la Compagnie de la Baye d'Hudson" n'étoit pas
propre à suffire.aux besoins des Saúvages, ni à don.

ber à la Traite toute l'étendue qu'elle pouvoit avoir.

Les Serviteurs de cette Compagnie demeuroient à
leurs Factories sur la côte, et les Sauvages y venoient
faire la Traite; ils descendoient le printems pour

disposer du produit de la chasse de lhiver, et s'en

retournoient l'automne avec les Marchandises Anr

gloises qu'ils avoient reçues en échange. Quand les

Traiteurs du Canada eurent pénétré dans l'intérieur

et y eurent établi des Maisons de Traite dans le voi-
sinage des Sauvages; ces derniers furent fort aises

qu'on leur épargnât un long trajet de chemin et pre-

férèrent acheter, pour ainsi dire, à leurs portes, ce

dont ils avoient besoin. La Compagnie de la Baye

d'Hudson, fut enconséquence forcée d'abandonner
son ancien systêrne, et d'établir, comme sa rivale,

des Postes de Traite dans l'intérieur. Ce change-

ment favorisoit l'indolince naturelle des b'auvages,
mais il est ibien douteux qu'il fut préférable à l'an.

cienne méthode. , Si l'on a condamné celle de la

Compagnie de la Baye d'Hudson, c'est parcequ'elle

nf'étoit pas bien connue et qu'on n'en apprécioit pas

exactement les résultats, Il est vrai que la Compa-
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gnie du Nord-Ouest, en s'attribuant beaucoup de m-

rite pour les efforts qu'elle a faits, a accusé celle de

la Baye 4'Hudson de négligence, en ce qu'elle n'a-

voit pas établi plutôt des Postes de Commerce dans

hulitérieur. Mais cette accusation n'est pas fondée.

On sait que l'hiver est la meilleure saison pour la

chasse des animaux qui donnent les Fourrures; l'eté,

la Fourrure est bien inférieure, et c'est letems d'ailleurs

où ils élevent leurs petits. Il vaut mieux, pour ces

deux raisons, suspendre la chasse pendant les mois

d'été; -àt. c'est ce qui arrivoit lorsque les meilleurs

chasseurs,lorsque tous lesjeunes gens les plus actifs des

Tribus Sauyages, se trouvoient engagés dans une ex-

cursion lointaine. Il étoit dopc très avantageux de les

obliger de laisser pendant l'été les lieux où ils fai-

soient la chasse, et de yenir aux Factories sur la côte

pour avoir les Marchandises Européennes dont ils

avoient besoin. Tandis. qu'on suivoit cette méthode,

on n'envoyoit en .Angleterre que des Pelleteries de la

meilleure espèce; et conne le Castor et les autres

animaux qui fournissent les autres Fourrures préci-

euses n'étoient point troublés pendant la saion de

l'année la plus critique, l'espèce se conservoit, et les

retours étoient considérables. Maintenant que les,

Traiteùrs demeurent constammeût dans l'interieur

les Sauvages sont tentés de chasser toute l'anné'e. l

sont trop imprévoyants pour s'abstenir de tuer les

fermelles ou leurs petits. Ils tuent le Castor sans dis-

tinction d'âge, et il s'en esit que le nonkbre de ce



animaux précieux diminue au point que I'espèce ap-

proche presque de sa destruction. totale. Des Dis.

tricts dans lesquels ils étoient abondants, et d'où l'on

faisoit des retours considérables, en produisent main-

tenant très peu et même quelquesfois n'en produisent

p1us.
Pour augmenter encore le mal, la Compagnie du

Nord-Ouest a adopté u sage d'employer un grand

nombre de jeunes gens des Villages Sauvages du Ca-

nada ; elle les envoye comme chassetrs dans les dif-

férents Districts de ntérieur, et leur paye un prix

fixe pour les Pelleteries qu'ils en rapportent. Elle

prétend que ces jeunes gens-sont les meilleurs chas-

seurs, mais comme elle ne juge du mérité d'un chas..

seur que par la quantité de Fourrures qu'il rapporte,

il est probable que la supérioiité apparente de ces é-

tragrs vient de ce qu'i,. sont entièrement maîtres

de leurs terres, qu'ilspeuventchasser continuellement,

et qu'ils n'ont pas de famillesaà soutenir. On peut

aussi attribuer en partie leurs scès à laanière dont

ils font la chasse, extirpant iridistinctemeiit toàs les

animanu, dans un pays dans lequel ils n'ont aucun

intérêt permanent, et les tuant sans distinction de

tems et de .aison, de jeunes ou de vieux. Les- mal-

héureux naturels intimidés par le pouvoir et la répu-

tà,tiot uerrière de.ces étrangers, et craignant le res-

sentiment plus durable de la Compagnie du Nord.

Ouest, contemplent cette destruction sans' ôser l'em-

pêcher; mais is se plaignent amèrement que leur



pays est ravagé de cette manière, comme's'il étoit

consumé par un iücendie: Tant qu'on suivra ce sys-
tême de destructioni il n'y a pas de doute que les re
tours annuels de Pelleteries seront plus considéra-

bles; mais aussi il est évident que les ressources com-

mercialesde l'Empire diminueront en proportion.

Le mérite que s'arroge la Compagnie du Nórd

Ouest, au sujet de "l'extension qu'elle a donnée au

Commerce de .Pelleteries 'Vest pas une prétention

nouvelle; mais à ces prétentions elle en a dernière.

ment ajouté d'autres, fondées sur la part qu'elle pré-

tend avoir eue à la défense du Canada pendant la

dernière guerre. Quand aux services qelle peut
avoir rendus dans cette ocçasion, il est assez singulier

que celui qui paroit le plus important, soit celui dont

elle, parle le moins.

L'occasion de rendre ce service public auquel je

fais allusion dans ce moment, se rencontra immédia-

tement lors du commencement de la guerr-e avec l'A-

mérique, tems auquel on s'apperçut que les Maga-

zins du Département Sauvage se trouvoient entière-

ment vuides ; qu'on n'avoit rien de préparé pour les

présents qu'on jugeoit nécessaires de faire aux Sau-

vages, pour obtenir leur co-opération, et que la sai-

son seroit entièrement perdue, s'il falloit attendre

jusqu a ce qu'on se fut procuré les articles nécessai-
res de 1 Angleterre. Dans cet état de choses, on

ne trouva pas de meilleur moyen que de s'adresser à

X Compagnie du Nord-Ouest dont les Magazins é-
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toient amplement fournis de toutes les Marchandises

nécessaires à leur Commerce dans l'Intérieur. Dans

ces circonstances la plupart des Ma rchands se seroient

crus autorisés à faire payer au Gouvernement quel-

que chose de plus pour le service qu'ils lui auroient

rendu de cette manière; néanmoins les Chefs de la

Compagnie du Nord-Ouest prirent une route diffé-
rente.-Ils ouvrirent leurs Magazins et prièrent les

Surintendants du Département Sauvage de rendre

ce dont ils, auroient besoin, sans aucune autre condi-

tion que de remettre en nature les effets qu'ils au-

roient pris, lors ue le Gouvernement auroit envoyé
d'Angleterre les choses nécessaires à ce Départeient.

Quoique le Gouvernement Provincial témoignât en

quelque façon sa reconnaissance dece service, en

nommant immédiate"ment le principal Associé de la

Compagnie du Nord-Ouest, Membre du Conseil Lé-

gislatif de cette Province, cependant il paroit sin-

gulier qu'il n'ait pas adopté la mode usité de faire

des remerciments publics à la Compagnie, et de pu-

blier le service important qu'elle avoit rendu à la

Colonie.

La Compagnie du Nord-Ouest s'attribue aussi

beaucoup de mérite à l'occasion de la prise de Mi-

chilimachinac; événement aussi important qu'aucun

de ceux qui ont eu lieu pendant la dernière guèrre.

On sait que lors des premières hostilités avec t'Amé-

rique., il n'y avoit qu'une poignée de troupes réglées

dans les deux Canadas; la milice étoit à peine orga-
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nsée, et la disposition d'une grande partie de cette

milice étoit douteuse. Les Américains avoient ras-

semblé une armée nombreuse, et bien organisée sui-

vant les apparences: cette armée-marchoit contre le

Haut-Canada, comme à une Conquête assurée. .Le

courage invincible et la conduite admirable avec les

quels le Général Brock arrêta ce torrent, lui ont mé-

rité de justes éloges. Mais dans les circonstances

critiques dans lesquelles il se trouvoit placé, circons-

tances tellement difficiles, qu'il est étonnant qu'il ait

pu se tirer d'embarras, il est évident que le succès

lui auroit été impossible s'il eut été obligé de déta-

cher une partie tant soit peu considérable de sa pe-

tite armée. Les Sauvages formoient une partie im-

portante de ses forces et eurent une grande part à la

prise du Général Hull. Il n'y a pas de doute que

l'immense supériorité apparente des Américains ne

dût donner de l'inquiétude aux Sauvages aussi bien

qu'aux autres habitants du Canada; et si cela les eût

porté á hésiter ou à se tenir en arrière, il est proba-

ble que le Général Brock auroit été écrasé, et que

les premiers succès des Américains auroient décou-

ragé les habitants 'du Canada, et les auroiént empê

ché de faire aucune résistance. On doit en consé-

quence compter le courage et la valeur que montrè-

rent les Sauvages, comme une des premières causes

de la conservation de la Province, et il est certain que

le succès brillant des troupes Angloises à Michilimac-

kinac produisit un effet admirable, en augmentant



la confiance et l'attachement de ceux d'entre les Sauü

vages qui avoient montré de la disposition à çhaùg-

celler.

Il n'y a donc aucun doute sur l'importance de cet

événement. Il est également certain que les troupes

regulières à St. Joseph, n'auroient pu réussir-sans la

concurrence des Marchands de Pelleters qui se

trouvoient heureusement sur les lieux avec un grand

nombre de leurs engagés qu'ils amenèrent avec eux,

et avec lesquels ils prirent part à l'attaque de lamanière

la plus courageuse. On leur doit donc de justes éloges

pour le succès de cette attaque qui, en grande partie,
a sauvé le Canada, mais pour laqùelle la Compagnie

du Nord-Ouest de Montréal, a reçu des louanges

qu'elle ne meritoit pas. Le fait est qu'elle n'eut au-

cune part à l'entreprise: le coup fut exécuté par des

personnes engagées dans le Commerce du Mississipi

et d'autres Districts, et totalement étrangers à la

Compagnie du Nord-Ouest.

On a trop négligé ceux auxquels le succès de

cette entreprise est dû, et il est juste que le public ên

soit mieux informé. Parmi les particuliers qui dé-

ployèrent en cette occasion le plus de courage et

d'habilité, on convient généralement que Mr. R obert

Dickson mérite le premier rang; outre ses propres

Engagés, ce Monsieur emmena un corps considérable

de Sauvages Sioux, dont l'exemple encouragea con-

sidérablement les Sauvages voisins. Mr. John As-

kin prit le commandement des Ottawas, et vir. Jacob
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Franks assista Mr Dickson dans la conduite des

bioux. Les Voyageurs Canadiens furent divisés en

trois Compagnies de Volontaires, ou de Milice que

commandoient Mr. Lewis Crawford comme Colonel,

Mr. Toussaint Pothiericomme Major, Messieurs Joha

Johnson, Charles trmatinger et Jean Baptiste Nolin,
comme Capitaines; et Jos. Porlier, Paul Lacroix,
Joseph Rolette et Xavier Biron comme !ieutenants.

Mr- Henry Forrest prit le commandement de la goe-

lette Caledonia; il avoit pour Lieutenant .Mr. JohR
Law. Le Capitaine de ce vaisseau étant Américain

avoit refusé de servir. Ce vaisseau appartenoit à la

Compagniee du Nord-Ouest, et si on y ajoute cinq

matelots on aura le montant de la contribution de

cette Compagnie au succès de [entreprise. Malgré

cela on a publié à plusieurs reprises dans les papiers

publics en Angleterre que Michilimackinac avoit

été pris par un petit détachement du dixième Batail-

Ion des Vétérans Royaux, sous lé Capitaine Roberts

aidé des Traiteurs et Voyageurs au service de la Com-

pagnie du Nord-Ouest. Les Agents et Associés de

la Compagnie à Londres ne purent ignorer ces rap-

ports et ne prirent cependant aucune mesure Pour

détromper le public, ni pour refuser au nom de leurs

Associes, des,éloges qui appartenoient à juste titre à
d'autres personnes.

Un autre objet pour lequel la Compagnie du Nord-

Ouest s'arroge encore beaucoup de .nerite et prétend

avoir rendu des services importanis pendant la guere,



est l fornmation du Corps des Voyageurs au moyen de
laqueleolën fit croire àu public que la Compagnie

avôit levé à ses dépenis un corps de ses enâés, afin de

les enroller coine volonaires pour la défense de la

Poince; on suppôsoit naturllement tque cela ne pou-

Voit se faire sa nui're beaucoup aux affaires de 1a

Compagnie. Il faut observer que cette Cotmpagnie

emnploye pour son Commerce trois ou quatre cens

Voyageurs ous les Etés, pour transporter en canots

des Marchandises de Montreal au Lac Supérieur.

Ces Voyageurs portent les articles nécessaires au

Conmerce de la Compagnie. jusques au Rendez-vous

au Grand ortage, où ils rencontrent lesautres En-

gagés de la Compagnie qui ont hiverné dans l'inté-

rieur, de qui lls reçoivent des Pelleteries pour amener

SMÝontréal. Ce voyage et les services incidents qu'on

requiere d'eux au R endez-vous,occupe ces Voyageurs

pendant quatre ou cinq mois. On leur paye un

prix fixe pour le voyage; mais ils sont tout-à-fait i.-

bres lorsqu'ils sont de retour à Mióntréal avec leurs
canots, et la Compagnie n'a plus alors aucune affaire

avec eux, ni aucune autorité sur eux, C'est de ces

hommes sur lesquels la Compagnie prétendoit avoir

une influence illimitée, qu'elle offrit de lever un Corps;

en conséquence le Gouverneur Général émana l'or-

dre suivant:-" Il a plu à son Fxcellence le Gou-

' verneur Général, d'ordonner à John M'Donell,
" Ecuyer, d'enroßler les noms de toutes personnes

-résidentes dans les Paroisses de la Pointe Claire,



&c. &c.; à Messiêurs A. N. M'Leod et James

Hughes, Ecu ers, d'enroller les noms des-Voyar

geurs dans les Paroisses de St. Ours, &c. &c.; à

Mr. William M'Kay, Ecuyer, d'enroller les noms

des Voyageurs dans les Paroisses de la Norraye,

" &c. &c.; à Mr. Pierre de Rocheblave, Ecuyer,

d'enroller les noms des Voyageurs dans les Pa-

" roisses de la Prairie, &c. &c. qui sont actuellement

' Voyageurs ou qui l'ont été autrefois, et les faire

'passer à Montréal, pour le 1 er. d'Octobre, pour

en former un Corps qui sera nommé le Corps des

Voyageurs, sous le commandement de William

" McGillivray, Ecuyer." Les personnes designées

d'une manière aussi arbitraire, furent forcées de ser-

vir, quoique l'Acte de Milice n'autorise aucun enro-

lement forcé, excepté de ceux qui ont éte ballotés.

Cette mesure étoit evideminent avantageuse à la Cor-n

pagnie du NordOuest. Ces ,hommes étoient payés

par le Gouvernement pendant tout le tems qu'ils ne

iravailloient pas pour la Conpagie. Quand la na-

vigation s'ouirit le printems, ils se trouvoient prêts

à un moment d'avis à monter les canots de la Com-

pagnie, ce qui lui épargnoit la peine de chercher dans

cette saison le nombre de serviteurs dont elle avoit

besoin pour Pété. Même en teis de paix, cet ou-

vrage ne laissoit pas que d'ètre coût eux et incom.

mode, mais en tems de guerre tandis qu'une si grande

proportion des habitans du Canada etoient employçs



dans le-service militaire, il étoit très difficile de se pre-

curer des hommes pour aucun autre objet civil. On

évitoit heureusement toutes ces difficultés par l'ingé-

nieuse invention du Corps des Voyageurs. La Com-

pgnie du Nord-Ouest est donc bien éloignée d'avoir

droit aux louanges qu'elle reclame, pour le patno-

tisme et le dévouement au service public qu'elle pré-

tend avoir montrés; et quoiqu'on puisse donner un

grand prix au premier service qu'elle rendit au Gou-

vernement et dont nous avons parlé plus haut en

supposant que ce fut réellement un service désinté-

ressé, cependant en le rapprochant des avantages

résultants à la Compagnie de la formation du Corps

des Voyageurs, et de quelques autres circonstances,

on nous permettra certainement de douter si l'offre

illimité que la Compagnie fit de ses Magazins au

Département Sauvage étoit un acte de patriotisme on

une spéculation avantageuse.

Après avoir examiné les prétentions de la Compa-

gnie du Nord-Ouest vis- -vis le public, voyons main-

tenant comment elle se conduisoit avec les particu-

liers., On peut les diviser en trois classes : d'abord

ses serviteurs ou engagés dans l'intérieur-en second

lieu les naturels du pays ; enfin les Traiteurs qui fai-

soient individuellement le Commerce des Pelleteries

dans les mêmes pays que la Compagnie ou dans son

voisinage. Quand à la première classe nous citerons

d'abord le témoignage d'un savant étranger, dont

l'impartialité ne sauroit être revoquee en doute.



Le Çomte Andreani voyagant en Amérique e4

l79 1, visita le Grand Portage, où il eut occasion de
s'instruire de la manière dont se font les affaires dans

le Nord-Ouest, mieux que ne le peuvent faire les,

Voyageurs qui s'en instruisent à Montréal. Il dit
dans son Journal, en parlant de la Compagnie du

Nord-Ouest: "Comme les employés sont payés en

Marchandises, on comprend par le prodigieux pro.

" fit que fait la Compagnie sur leur vente, combien

< les salaires lui coûtent peu. Tous les employés
achetent d'elle leurs besoins ; celle-ci tient avec

eux un compte ouvert; et comme tous hivernent
" dans l'intérieur, et généralement au-delà du Lac

« Winnipeg,.ie rum qu'ils boivent, les, couvertures

et les draps qu'ils donnent à leurs femmes, &c. &c.
" leur reviennent fort chers. Ces employés sont

« généralement libertins, ivrognes, dépensiers; et la
Compagnie n'en veut que de cette espèce. Telle

est la spéculation sur leurs vices, que tout employé

qui témoigne dans ses dispositions économie et so-
" briété, est chargé des travaux les plus fatiguans,

jusqu'à ce que, par une suite de mauvais traite-

ments, on ait pu le cbnvertir à l'ivrognerie et à.
" l'amour des femmes, qui font vendre le rum, les
" couvertures et les ornements. En 1791, il y avoit

" neuf cens des employés de la Compagnie qui lui
devoient plus que le produit de dix à quinze an-

" nées de leurs gages à venir." (Voyage dans l'A
c2



erié i- la Y othefoucauld LiaIcoUnt,-vol. ii-,p.

Ms, PaYraù7.)
'Oh ptnent ëe riker au soutien i'e te l'on3 ënt

de lire, te onipte que rend Sir Aeander McKenm

me de la lièétite sans bÙfte et de ta dissolution de

ééix qui sont entployés à faire la Traire ýdes Pellete.

ris ýdas l'idâtérieur. Chacûtr sait en Caruaia con-

bien est petit le noübre des Vc†ageurs engagés au

s e de la Compagnie 'du N*d4Ouest, qui par.

vieïïnent à Mafiasser quèlque bien, quoique ngagés

peùdant de b2ngues amnnes, et à des prix qui sont no.

rinalment doubles ou triples des gages que l'on

paye dans laVrôvince. Bien loin dsamasser quelque

aYrgent, ou de faire 'lur condition meilleure, un grand
rtomnbre dé ces Voyageurshlissent Ieuks familles dans

la ïaisère, t n'erivoyent aucunepartie de leis gages

pdur soutenir ters fanmines et leurs enfants. Les 'é-

trangers tlui voyagent à travers le Bas-Canada, sont

souvent frappés de la vue de pauvres cabannes, -n-

nonçant un degré de misère que 1lon :trouve rare.

ment dans d'autres parties de l'Amérique, iet'dont il

est'dilficile -de se rendre cotpte dans un pays où le

travail est à haut prix et où les térres fertiles-coûtent

peu de ditose. • En examiMnt de près la chose, on

trouvera que -ces tisérables huttescontierinent les fa-

miHes de Voyageurs au service de la Compagnie du

NordtOuest,'qui 'ne leur Ênvoyent 'souvent rien pour

lêur soutien. Et cependant la Coipagnie du 'Nord

Ouest s'attribue beaucoup de mérite pour l'encoura-
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gement qu'elle donne àí la ppulation indi4trguse 4u

Canada, et se vante du grand nombre d'h mmes

qu'elle employe po¥r son Commerce 4ans les pays

Sauvages comme duvi bie4fait public.

Qu ne doit pas çopsidérer la spéculatn g fait

la Compagnie sur l¢s yicesde ses ypgaggs cot ne uI

abus qui s'est glissé pý hazrd, C'est au contraire

une partie essentielle Je son systême, et s¡s. laq9elle

la Compagnie ne saurot exister sur le pied où elle

est actuellement. Le nombre des engagés et ph1s

grand que Ie le perreAttroit les profits dg Commerçe,

si les gages étoieat payées e&x espèces. Il est biei

vrai que la Traite pourrot se faire d'une manière

moins dispendieuse, ayec un moindre pombre d'egp-

gagés, mais cela seroit fatal aux intr:êts de la Com-

page sous un autre rapport. On verra bientot que

c'est sur-tout au moyen de ce nombre e cessif d'en-

gagés, que'la Compagnie peut s'assurer le monQpote

dans des pays immenses dans lesquels le Castor est

le plus abondant. La Compagnie se trouvynt, ainsj,

(suivant ellé) dais la necessite d'employer plus d'en-

gagés qu'elle ne peut convenablement en payer, son

Commerce seroit bient0t interrompu, si elle e poig-

voit employer, pour payer leurs gages, les moyens

4ont parle le Comte Andreani.

On peut juger par uquetques faits de notoriété pq-

blique, de l'étendu.e de ce systeme et de son impor-

ance pour la Compagnie. Elle n'ewploye pas moins



de 2000 voyageurs, dont les gages se portent norhi,
nalement de £30 à £60: quelques uns même ont
£80 et £100': le prix moyen ne sauroit être moin-

dre que £40 ; il excède probablement cette somme;.
de sorte que le montant de leurs gages doit s'élever
à 80 ou £90,oo0. Le retour entier du Commerce-
de la Compagnie excède rarement £150,000. Si.

l'on calcule le prix des Marchandises de Traite et
toutes les dépenses de la Compagnie, il doit être évi-
dent qu'elle ne peut payer avec cette somme, des sa.
laires aussi considérables. Polur obvier à cela, elle
donne à ses engagés des Marchandises, dont on ne
sauroit fixer au juste le prix sans consulter les livres
de la Compagnie; mais suivant l'opinion de gens qui
peuvent le mieux en juger, les Marchandises em-
ployées à cet usage ne coûtent pas plus de £10,000

sterling d'achat. Un seul article peut donner une.

idée du reste. On vend le rum aux engagés dans

l'intérieur à huit piastres la pinte, et il ne coûte guè-

res plus d'une piastre le gallon à la Compagnie à

Montréal ; en sorte que pour peu qu'un engagé soit

porté à boire (ce qui n'est pas rare) il est très facile

de porter à son compte £10 ou £20.

Il est en conséquence du devoir essentiel de celui

qui commande un Poste de Traite, de faire en sorte

que les engagés qui sont sous lui aient le moins possi-

ble de gages à retirer en argent au bout de l'annéé.

On regarde la Traite avec les Sauvages comme uine

rhose très facile en comparaison de l'habileté qu'exi:



gela conduite des engagés Canadiens. Les méthoé'

des qu'on employe, rapport du CompteAndreani

pour les porter à la débauche -et à l'ivrognerie, ne

sont assurément pas les seules que l'on met en usage.

Dès qu'un engagé montre de l'inclination à fairé

de la dépense, on lui fait des avances avec la plus

grande facilité, jusqu'à ce qu'il soit beaucoup endetté

envers la Compagnie. Rendu à ce point, il est ab-

solument esclave, et n'a d'autre alternative que la.

prison ou une soumission aveugle à ses maîtres. Il

faut qu'il en passe par "tout ce qu'ils veulent. On:
doit aussi remarquer qu'ils trouvent une grande faci-.

lité à faire endetter leurs engagés au moyen du cours

particulier qu'ils donnent à l'argent (cours du Nord

Ouest,) par lequel ils ne lui donnent que la moitié

de la valeur qu'il a en Canada, un shelling valant,

deux shellings, monnoie commune de cette Provin..

ce. Les hommes engagés à Montréal, ont leurs ga-

ges calculées sur le taux ordinaire de l'argent, mais

on porte à leur compte, au cours du Nord-Ouest,

tous les effets qu'on leur donne dans.l'intérieur. On

dit à un engagé le prix de ce dont il a besoin, il le

compare peut-être avec le prix du Magazin de soU

village; mais lorsque l'on règle son compte dans les
livres de la Compagnie à Montréal, chaque louis se

trouve doublé. • Ceux qui connoissent le peu d'édu-

cation des paysans en Canada, et combien ils sont peu

susceptibles en général d'aucun calcul, ne seront pas
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surpris qu'on les porte par ce moyen à des dépenîie

audessus de- leurs forces. Il est évident néanmoins

que la Compagnie du Nord-Ouest est forcée d'agir

avec beaucoup de circonspection parcequ'elle a con-

tinuellement besoin de nouveaux engagés du Canada.

il est nécessaire en conséquence pour aveugler les

ignorants, que le systême suivi par la Compagnie à

pégard de ses engagés dans l'intérieur, soit caché en

grande partie, et par suite de ce principe la conduite

de la Compagnie à l'égard de cette classe d'hommes,

tient plutôt de l'adresse que de la force ouverte,

Il en est autrement à l'égard des Sauvages qui has

bitent les pays où se fait la Traite des Pelleteries.

On fait une très grande différence entre les diffé;

rntes Tribus. Ceux qui habitent dans les plainee

de la Saskatchewan, de la Rivière Rouge, ou dans

d'autres Districts fertiles, ont le Bceuf Sauvage et le

Gibier en si grande abondance, qu'ils ont rarement

besoin de provisions. Ils peuvent se rassembler en

très grand nombre, et sont d'un caractère brave et

gperrier; il n'en est pas ainsi de ceux qui habitent

les contrées stériles à l'Est du Lac Winipic, au Nord

sur la Rivière Churchill, ou dans l'Athabasca. Ces

endroits sont pleins de rochers et de marais qui con-

viennent bien au Castor, mais nourissent pean d'ani-

maux d'une plus grande espèce. La subsistence de

ces Sauvages est insuffisante et précaire; ils sont en,

conséquence peu nombreux, et il est rare que plum

sieurs familles puissent subsister ensemble. Ainsi
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dsséminés, ils sont craintifs. et timides, parcequ'ils

sentent leur foiblesse, et ils n'ôsent pas se venger

d'insultes qu'on ne feroit pas impunément aux Sau-

vages des plaines. Ce sont les habitants de ces pays

déserts qui fournissent les plus belles Fourrures, et

c'est aussi delà que la Compagnie du Nord-Ouest

désire sur-tout. éloigner tous compétitéurs; ce en

quoi le caractère timide des 1auvages lui est, d'une

grande utilité. Si Pun d'eux s'avise de vendre une

peau de Castor à un Traiteur étranger à la Com-n

pagnie, c'est un crime dont il est assuré qu'il sera

puni sévèrement, et les naturels du pays sont abso.

lument hors d'état de résister à aucun acte de vio-.

lence dirigé contre eux, ou, d'en obtenir justice.-

Dans les Districts dont la Compagnie du Nord Ouest

est en possession depuis un certain tems, la crainte

de son ressentiment est telle, qu'elle suffit pour eni,

pêcher les Sauvages de donner à aucun étranger le

moindre secours; ils n'ôseroient même lui parler en

présence d'un Engagé de cette Compagnie.

La Compagnie ne prend pas souvent la peine de

mettre en avant quelques excuses pour pallier ces ex-

cès, mais si les circonstances l'exigent elle a toujours

un prétexte prêt. On assure que le Sauvage est en-

detté envers la Compagnie et que les4 P.clleteries en

question sont dûes pour le payement de sa dette,

C'est la coutume des Traiteurs de fournir aux Sau'-

vages des Marchandises à crédit, en exigeant d'eux

en retour la promesse de donner en échange un nom-
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bre fixé de peaux de Castor, ou un équivalent en

autres Pelleteries. Imprévoyants comme le sont les

Sauvages, il en est peu qui, à l'approche de l'hiver,

n'avent besoin de divers effets, sans lesquels ils ne

peuvent partir pour aller faire la chasse; et comme

ils ne peuvent payer immédiatement, le produit de

la chasse de l'hiver se trouve engagé d'avance, aux

Traiteurs. On comprend que ceux-ci courrent de

grands risques d'avoir de mauvaises dettes, et c'est

sans doute une des raisons de l'immense dispropor-

tion qui se trouve éntre la valeur intrinseque des.ef.

fets fournis aux Sauvages et les Pelleteries qu'ils

donnent en retour. La facilité qu'ont les Sauvages

d'obtenir cette espèce de crédit est tout-à fait perni-

cieuse; ren re tendroit d'avantage à leur avance.

nient et à leur bien-être permanent, que l'abandon

de cette pratique, à laquelle on substitueroit une

échange directe et régulière. Si cependant quelques

Traiteurs suivent cette méthode, leurs competiteurs

sont forcés d'en faire autant; et ceux qui ont, comme

les Traiteurs de la Compagnie du Nord-Ouest, la

supériorité de la force ouverte, trouvent qu'il est de

leur intérêt de continuer cette pratique parcequ'elle

tend à asservir d'avantage les Sauvages. Ces Trai-

teurs ne reconnoissant l'autorité d'aucun Magistrat,

ne suivént d'autre droit que celui du plus fort pour

s'emparer des effets de leurs débiteurs, et se croyent

permis d'y ajouter la correction si le Sauvage paroit

hésiter, à se soumettre à leurs volontés. L'oppres-
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sion qui'résulte de cette voie sommaire de procéder

se fait sur-tout sentir dans les endroits où il y a com-
pétition entre plusieurs Traiteurs. Quand elle n'ex-

iste pas, on observe une espèce de régularité; et le

ýTraiteur, certain d'accaparer tout le produit du pays,
se trouve intéressé à encourager l'industrie des chas*.

seurs; et quoique ceux-ci ne reçoivent qu'un foible

prix de leurs Pelletèries, on leur donne au moins

quelque chose pour suppléer à leurs besoins. Mais

quand il se présente un rival de Commerce, le Sau-

vage peut être tenté, non seulement de porter ses

Pelleteries ailleurs, pour en obtenir un meilleur prix,

mais encore de négiiger, le payement de ses dettest

alors le seul soupçon de cette intention est jugé rai.

son suffisante pour excuser tout acte de violence de

la part de ceux qui ont le pouvoir en main, et qui
ne se font pas scrupule d'être Juges dans leurs propres

causes. On pourroit citer un grand nombre d'ex.

emples de Sauvages pillés de cette manière, et igême

punis personellement par les Traiteurs du Canada et

leurs Engagés, sans qu'ils eussent commis d'autre
'crime que d'avoir sé traiter avec d'autres person-

nes qui leur offroient un meilleurýprix de leurs Pelle.

teries. Quoique ces mauvais traitements ayent or.

dinairement lieu sous prétexte de dette, on a cepen-

dant des exemples fréquents de brutalité et de vio-

lence atroces sans qu'on puisse alléguer en excuse ce

prétexte. On peut en citer un ou deux pour mon-

trer quelle est leur politique générale à ce sujet, et
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quels moyens ils employent pour tenir les Saavages

dans la soumission.
En 1796 un des Messieurs de la Compagnie fut

Aué près do. poste nommé Cumberland fHouse par

certains Sauvages. D'après le caractère timide des.

ASauvages dans cet endroit, et la manière dont ils

avoient coutume de se soumettre à tout sans résis,.

tance, il faut qu'ils eussent été provoqués d'une

manière ýtrange, pour se porter à un tel acte de dé..

sespoir. Quoiqu'il en soit, la Compagnie jugea qu'il

étoit essentiel de ne pas laisser ce crime impuni. Un

des Sauvages qîue l'on supposoit coupable-de cet at-

tentat, fut pris par un parti des Serviteurs de la

Compagnie, commandé par Mr. M'Kay, 'qui étoit

chargé du Département, et qui prenant sur lui de faire

le devoir'de bourreau tout aussi bien que celui de Juge

et de Jurés, mit son fusil en joue, et tua le Sauvage.

On prit un autre Sauvage de la même bande, on lui

fit une espèce de procès, et trois Associés de la Com.-

pagnie le condamnèrent à mort; il fut immédiate,

ixient pendu à un arbre voisi du Poste.

En 1802, l'Ancienne Compagniedu Nord-Ouest

avoit un petit Poste à la Rivière au Brocket, près

du Lac Supérieur, gardé seulement par trois Cana-

diens. Pendant l'hiver un Sauvage qui, l'été prece-

dent, -avoit rendu de grands services aux gens de ce

1'oste, se trouvant absolument sans vivres, envoya
deux de ses filles demander des secours. On leur

donna un peu de poisson, mais on leur en donna si
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peu, qu'elles k trouverent absolument insuffisant

pour les besoins de leur famille, et -qu'elles crai-

guoient de s'en retourner vers leur père. Ne pnu.

vant réussir autrement, elles attendirent qu'un des

trois Canadiens -se fut éloigné ds autres, et saisissant

l'instant où les deux autres n'étoient pas sur leurs.

gardes, eltes en tuèrent un et blessèrent l'autre, qti

néanmoins s'échappa; elles tuèrent ýensuite le troisi-.

ème qui é«toit d'abord absent, et emportèreat tout ce

qu'il y avoit de provisions dans la maison,.

Uannée saivante lés deux Compagries rivales é.

tablireat des Postes 'près de cet endroit. Celui de

PAnciennc Compagnie étoit sous le commandement

nominal d'un Commis, qui étoit trop jeune etytrop

inexpéritnenté pour remplir cette place, et qui se

laissoit en conséquence gouverner -par unk'dè,leurs

fier-à-bras (ou abaaiieurs, comme ,on les nomne:or-

dinairement,) nommé Comnptois. Un'homme de:l&

même espèce. nommé Roussin, avoit *soin du Poste
de la Nouvelle -Compagnie. Dans l'hiver un San-.

vage du nom de Wandegocau vint faire la ,Taite, et

amena avec lui une des deux femnmes qui.avoient

commis le meurtre l'hiver précédent, ,et qui depuis

étoit devenue sa femme. Comptois et 1oussin -se
consultèrent à ce sujet, et ayant résolu 4e venger la

mort de leurs compatriotes, ils dirent au Sauvage et

à sa femme de se préparer à la mort. Wandegocau

remontra qu'il n'avoit eu aucune part au meurtre, et

qu'il ne devoit pas être puni pour le crime de sa
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femme. Il rappella à Comptois qu'il lui avoit lui..

même sauvé la vie dans une occasion oïe il se trou-

voit réduit à la dernière extrémité faute de vivres,

et que pour s'en procurer, il avoit engagé lui, Wan.

degocau, à le conduire par un chemin de cent milles

à travers un pays rude et montagneux jusques au

Grand Portage., Il reprocha à Comptois son ingra-

titude, et ne pouvoit vraiment pas s'imaginer qu'il

vouloit mettre ses menaces à exécution. Toutes ses

remontrances furent inutiles; Comptois et Roussinù

demeurèrent ine;xorables, et ils exécutèrent leur ré.

solution et inassacrèrent Wandegocau et sa femme,

en présence de sept ou huit Canadiens, et du Comý.

mis qui avoit le Poste en charge.

En 1807 la Compagnie de la Baye d'Hudson, en-

voya de la Factorie de Churchili, Mr. Peter Fidler,

pour examiner un endroit du pays par lequel où

pensoit pouvoir ouvrir une communication plus avan-

tageuse avec l'Athabasca. Il n'étoit employé dans

cette occasion que comme Arpenteur, et ne tenta

même pas de faire la Traite avec les Sauvages qu'il

rencontra dans le cours de son opération. Néanmoins,

comme ses opérations s'étendoient dans un District,

dans lequel la Compagnie vouloit s'assurer le mono-&

pole, sa jalousie se trouva excitée, et l'on envoya un.

nommé Laroque, un fameux batailleur, à sa pour-

suite. Ce scélérat ayant rencontré le Sauvage qui

avoit servi de guide à Mr. Fidler pendant une partie

de son voyage, l'attaqua pour avoir ainsi manqué à
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son devoir, le battit cruellement et ne le laissa qu'ae

près lui avoir cassé deux côtes. (a)
Il seroit fatiguant de detailler les Actes nombreux

et presque continuels de violence exercés de la ma-

nière la plus illégale et la plus tirannique tontre les

malheureux habitants de ces Districts. Après ce

qu'on a déjà dit, il seroit totalement inutile de faire

aucune observation sur le peu d'attention que-fait la

Compagnie du Nord Ouest aux moeurs et aux prin-

cipes religieux de ceux qui sont sous -oson contrôle,
soit que ce soient des engagés Canadiens, ou des Sau-

vages qui habitent dans ces districts dont 1, Corpagnie

a la possession exclusive depuis si long-tems. Elle

seroit encore heureuse si on ne pouvoit lui reprocher

à ce sujet qu'un manque d'attention. Mais c'est un

fait indubitable que les Sauvages sont devenus plus

vicieux depuis que le Canada est tombé sous le Gou..

veineinent Protestant de la Grande Bretagne. La

cause de ce faIt aussi triste qu'humiliant, ne sauroit

être long-tems inconnue, lorsqu'on refléchit que le

soin immédiat et la conduite de ces malheureux est

tombé entre les mains de gens qui spéculent sur les

vices de leurs engagés. Ce point est un de ceux

pour lesquels on ne peut donner tout le blâme aux

(a) Mr. Fidler, chemin faisant, avoit planté quelques patates

pour fournir par la suite de quoi en semer a ceux que la Compagnie
de la Baye d'Hudson pourroit envoyer pour former un établissement
permanent On ne voulut pas souffrir ce genre le culture. Laroque
et les serviteurs de la Compagnie du Nord-Ouest arrachèrent et dé.
truisirent les plantes.



Associés hivernants.: Leurs Associés à Londres se-

sont prêtés pour faire manquer .des mesures, qui a-

voient pour but de corriger les maeurs des naturels,

et d'améliorer leur condition. Il est reconnu que

leur penchant pour s'enivrer est un des Plus grands

obstacles à leur civilisation, et que si l'on pouvoit res,

treindre efficacement la vente des liqueurs fortes aux

Sauvages dans l'Amérique Septentrionale, cela con-

tribueroit ;essentiellement à leur bonheur et à leurs

progrès dans les arts de la société. Il est évident

qu'on ne pourroit parvenir à ce but que par un .re

glement généralauquel tous les Traiteurs seroient

obligés de se conformer. Le Gouvernement Amé"

ricain l'a ordonné il y a quelques années ; et cela a
produit les ieilleurs effets, et a été la source des ,f.

forts bienveillants d'une société de Quakers dePh

ladelphié, qui a réussi à faire naître u esprit d'or..

dre etdéindustrie, inconnu jusques la aux tribusSaur

vages qui:habitent sur l'Ohio. Les rapports intéres"

sants de leurs procédés ayant été publiés, induisirent

en Angleterre quelques amis de l'humanité à propos

ser un essai semblable parmai les Sauvagesý qui habi-

tent dans les Territoires Anglois. On suggéra com

me mesure préliminaire d'obtenir un Acté du Parles.

ment, pour restreindre la vente des liqueurs fortes

aux Sauvages dans la partie de l-Amérique souùise

à l'Angleterre. Cette proposition fut communiquée

aux Directeurs de la Compagnie de la Baye 'd'Hud-

son, qui ne se bornèrent pas à assurer qu'ils y con-



dòuroient de bon tceëur, mais adresâérl.ft' une sukit
de questions à leurs principaux officiers dans la Bay

d'Hudson, demandant des, renseignements sur l'effet

que produiroit cette mesure. Leur réponse fut qu'
ils étoient décidemment d'opinion que la Traite n'ed

souffritoit pas; que les Sauvages seroient peut être

mécontents d'abord, mais que cela ne dureroit pas:

que le résultat en seroit très avantageux aux naturels

du pays, et' qu cette mesure contribueroit beaucoup

au bien être et à la surete de tous ceux qui auroielt
occasion de vivre parni eux. (a)

Cette proposition fut également communiquée du*t

Agens et Associés de la Compagnie du Nord-Ouest

à Londres, qui s'y opposerent ouvertement. Lés

raisons qu'ils donnoient pour soutenir leur opposition,

étoient aussi foibles qu'on peut se l'imaginer, mais

elles étoient appuyées par leur influence, qui étoit

alors telle, qu'on fut obligé de renoncer à mettre cette

mesure à exécutionl dans le tems, et d'attendre .que

(a) Les officiers de la Compagnie de la Baye d'Hudson dans
leurs réponses aux questions qu'on leur avoit adressées, parient dans
les termes les plus forts, des effets lamentables que produit l'usagé
des liqueurs fortes parmi les Sauvages. On ne peut attendre d'eux
aucune modération sur cet objet, et lorsqu'un Sauvage est ivre, Sa
fureur ne connoit aucun frein. Dans cet état ils commettent les
meurtres les plus horribles, et massacrent quelques fois leurs femmeé
et leurs enfants. Les fèmmes Sauvages aiment beaucoup aussi les
liqueurs fortes quand elles peuvent s'en procurer, d'où il résulte sou-
vent qu'elles laissent leurs enfants dans le besoin et la dernière misère.

D,



l'esprit public fut plus prononcé sur un. objet si iîe.
portant.

Les inconvenients résultants d'une concurrence

portée trop loin, avoient, comme on l'a vu, préparç

la formation de la Compagnie du Nord-Ouest telle

qu'ulle existe maintenant; et le principal objet de

cette société fut bientôt, d'exclure par tous moyens

possibles, tout aventurier de faire le même Commerce.

Les individus qui s'étoient ainsi formés en société,

n'avoient aucuns droits particuliers, auxquels tout

sujet Anglois ne put prétendre, et ils savoienìt biet

que, de s'adresser au Parlement pour obtenir aucun

privilége exclusif de Commerce, seroit une démarche

inutile. Leur grand objet étoit donc de conserver

le Plus long-tems possible la possession exclusive qu'.

ils avoient, et n'ayant aucun titre légale 'pour empê-

cher toute autre personne de faire le Commerce dans

les mênes districts, ils espèrerent pourtant réussir à

les en exclure, au moyen d'une possession antécé-

dente et d'une force numérique superieure. Le fait

est qu'on employa les mêmes moyens, que l'on avoit

mis en usage, dans le premier tenis de la rivalité de

Commerce en Canado. Sir Alexander M'Kenzie

parle de ces moyens, et nous informe que, lorsque

Messrs. Pangman & Gregory, mécontents des ar-

rangements convenus lors de la première formation

de la Compagnie du Nord-Ouest, eurent engagé plu.

sieurs personnes (entre autres Sir Alexander M'-

Kenzie) à former une entreprise séparée pour faire



la Traite dans le pays Sauvage de l'Athabasca, ils

s'apperçurent qu'ils avoient à surmonter non seule-

ment les difficultés ordinaires et naturelles, niais en-

core toutes celles que leurs compétiteurs, qui étoient

en possvssion du Commerce, pouvoient leur faire e-

prouver. " Mais,' remarque Sir "Alexander, " a-

près la plus rude opposition qu'on vit jamais dans

cette partie du monde, après avoir souffert tout ce

que la jalousie et la rivalité peut causer d'oppres-

sion; après qu'un de nos Associés eut été tué, un

autre estropié, et qu'un de nos Commis se fut avec

peine échappé à la mort, ayant reçu une balle à
travers sa corne à poudre pendant qu'il faisoit son

devoir, ils furent enfin forcés de nous accorder

" une part dans le Commerce. Comme nous avions

" fait des pertes, la jonction des deux Compagnies

étoit sous tous les rapports une -chose fort à dési-
rer pour nous: elle eut lieu en Juillet, 1787."--

(Page 19, 20.)

On voit évideniment, que l'Auteur n'aime pas à
donner les détails particuliers des violences exercées
par ceux qui, au moyen de cette jonction, étoient de-
venus ses Associés. Il en dit néanmoins assez, pour
montrer quel systême décidé de monopole ils sui-
voient dès le commencement; et nous verrons bien-
tôt cette jalousie qui gêna d'abord l'entreprise de
Mr. Pangman et de ses Associés, dirigée ensuite con-
tre tout essai de la méme nature,
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En 1801 Mr. Dominique Rousseau de Montréal

envoya au Lac Supérieur un canot avec quatre ou

cinq hommes, sous la conduite de Mr. Hervieux son
Commis, avec un assortiment de Marchandises, es.
pérant en tirer un parti avantageux en les vendant
aux Elgagés de la Compagnie du Nord-Quest, pen-

dant leur rassemblement annuel au Grand Portage
sur le Lac Supérieur. Quelque peu important que
fut cette entreprise, elle ne laissa pas que d'exciter

la jalousie de cette Compagnie. Hervieux plaça sa
tente et ouvrit son magasin àa une portée de fusil da
Fort ou Poste de la Compagnie; il n'y demeura pas
long-tems sans voir venir à lui quelques uns des As-
Ëociés, et entre autres M r. Duncan M'Gillivray, qui
lui donna l'ordre péremptoire de quitter l'endroit, en
lui disant qu'il n'avoit aucun droit de venir là. Her-

vieux Mit en question le drÀit de la Compagnie à la

possegion exclusive du pays, et dit qu'il ne s'en iroit

pas si on ne lui iontroit un titre légal de proprietée

Après quelques pourparlers, et pour éviter d'autres
disputes, il consentit à transporter sa tente dans un

autre endroit qu'on lui montra, mais avant qu'il eut

pu le faire, Mr. M'Gillivray revint avec Mr. -Archi-

bald Nornan M-Leod, un autre Associé. et dix ou

douze Engagés ou Commis, et l'aborda avec encore
plus d'arrogance que la première fois; et comme

Hervieux avoit révoqué en doute le droit de la Comï.

pagnie à la propriéte du pays, Mr. M'Gillivray lui

dit qu'il lui montreroit son titre, et tirant son poi-



gnard,, il l'enfonça dans la tente de Hervieux, et la

dechra du haut en bas. M'Leod jetta la tente

à terre, culbutta une valise qui çontenoit les Marchan-

dises d'iHervieux; lui ordonna de s'en aller, en lui

faisant les.plus violentes menaces, et lui dit, que s'il

étoit dans un certain endroit plus eoigné dans l'inté"L

rieur, qu'il lui nomma, il lui couperoit la gorge. Le

même Monsieur battir un nommé Durand, entre-

prète au service de la Compagnie, et lui ôta une tente,

qu'il avoit achetée de Hervieux pour son propre
usage. On la coupa en morceaux avec toutes les

solnnités d'une exécution publique, et après l'avoir

donnée en spectacle, en cet état, on en fit un feu de

joie, comme une leçon aux Engagés de la Compa-

gnie, pour leur montrer à ne point acheter de cet

étranger.

En conséquence de ces violences Mr. Hervieux

fut obligé de retourner à Montréal, à treize ou qua.

torze cent milles de distance, sans avQir pu vendre

un quart de ses Marchandisss, dont il auroit trouvé

un prompt débit s'il n'eut pas été molesté de cette

manière. Ceux qui avoient acheté une grande par-

tie de ses Marchandises refuserent même de le payer1
lorsqu'ils virent la manière dont leurs maîtres le trai.

toient.

Mr. Rousseau intenta une action contre Mr. M4.
Gillivray devant la Cour de Montréal, et obtint

£500 de dommages, somme à peine suffisante pour



compenser la perte réelle qu'il avoit faite. Cette

somme ne pouvoit absolument pas l'indemniser des

profits qu'il avoit raison d'espérer, et n'étoit qu'une

bagatelle pour la Compagnie du Nord-Ouest, com.

parée avec l'avantage de conserver son monopole, et

d'empêcher d'autres aventuriers de tenter la même

entreprise. Un Corps de Jurés en Angleterre n'au-

roit pas négligé cette consideration; mais comme on

suit encore dans le Bas Canada les Lois Françoises

pour les Causes Civiles, cette cause ne fut pas sou-

mise à des Jurés, et la Cour fixa le montant des

dommages.

En 1806 Mr. Rousseau tenta une nouvelle entre.

prise de Commerce dans les pays Sauvages. Il se

mit en société avec un Mr. Delorme, qu'il envoya de

Montréal dans l'intérieur avec deux canots chargés

de Marchandises. Mr Delorme se rendit jusques

au I ac Supérieur, où, pour éviter toute difficulté, il

prit l'ancien chemin par le Grand Portage, que la

Compagnie du Nord-Ouest avoit alors abandonnée.

Après trois ou quatre jours de marche difficile à tra-

vers le pays qui se trouve au delà du Lac Supérieur,

il fut joint par Mr. Alexander M'Kay, Associé de la

t7ompagnie du Nord-Ouest, suivi d'un certain nom

bre d'Engagés, qui s'avança par la route qui devoit

suivre Mr. Delorme, et s'occupa à faire couper' des

arbres et à en embarasser le chemin, les portages et

les petites rivières par où il devoit passer. Bientôt

le chemin fut tellement obstrué qu'il se trouva dana
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I'impossibilité de faire avancer ses canots chargés.-.

Son entreprise se trouvant ainsi frustrée, il abandon-

tia ses Marchandises, et retourna en arrière avnêc ses

hommes seulement. En arrivant au iort William,
Poste de Commerce de la Compagnie du Nord-( Juest,
il y trouva Mr. M'Gillivray, par les ordres duquel

on avoit obstrué son chemin. Delorme lui offrit les

clefs des malles qu'il avoit eté obligée de laisser derri-

ère lui,- et se plaignit à lui du traitement qu'il avoit

éprouvé, mais en vain. Voyant quil ne pouvoit ob-

tenir justice, Mr. Rousseau se cécida à intenter une

action de dommages contre la Compagnie; mais la
qustion ne fut pas décidée, en conséquence de l'of.

fre et de l'acceptation d'un compromis: la Compa-

gnie offrit de payer les Marchandises que Delorme

avoit laissées au delà du Grand Portage, au prix de

la facture tel qu'estimé à Montréal. Par ce moyen

Mr. Rousseau perdoit tous les salaires de ses Enga-

gés' et toutes les dépenses qu'il avoit faites pour cet

équippenent, mais il préfera cette leégère compensa"

tion, toute insuffisante qu'elle étoit, aux risques d'une
poursuite legale.

Les tas que nous venons de citer, méritent une at-

tention particulière, par.%qu'ils prou vent cornbien il

est difficile à ceux qui n'ont vu les membres de cette

Compagnie qu'à Montréal ou à Londres, de se for

mer une idee de la conduite de la Compagnie du

Nord-Ouest dans l'intérieur. Les excûs que nous>



venons de rapporter, ne furent point commis par de.
Çommis sans autorité, ou par des Batailleurs que loq

pouvoit désavouer. Mr. 1V'Leod dont les expres«

sions vis-à-vis ue Hervieux, nýontroient si peu de dé,

cence et de respect pour les Loix de son pays, est

4on seulement un des rpembres marquants de 1
Çompagnie, mais aussi un Juge de Paix pour les Te;r-

ritoires Sauvages! et IVr. Duncan M'Gillivray (mort

depuis) étoit neveu de celui. qui etoit alors le chef de

la Compagnie du Nord-Ouest, et l'Agent reconnu
çle cette Coipagnie, qualité, en vertu de laquelle, il

prenoit la première part aux procedes, qui avoient

lieu à l'Assemblée genérale des cissociés hivernants.

Mr. Rousseau fut le dernier particulier qui osât

seul et sans supports, envoyer des Marchandises dans

le Nord-Ouest. Avant lui, plusieurs autres individus

respectables de Montréal avoient tenté de faire le

Commerce, dans les endroits les plus accessibles au

þTord du Lac Supérieur et dans quelques autres dise

tricts, mais avoient été obligé d'y renoncer, en con-

séquence de traitements semblables à ceux éprouvés

par Mr. Rousseau. Quelques uns d'eux ont abane

donné entièrement la Traite des Pelleteries, d'autres

se sont portés vers Michillimackinaçk et vers le Suds

Quest, où le Commerce a été toujours plus libre.

Il s'en trouva neanmoins fort peu qui s'étendissent

jusques dans l'Athabasca, ou vers les contrées Sau-

vages plus reculées au Nord-Ouest. Peu après la

formation de la Compagnie du Nord-Ouest, il fut



évident qu'aucuu individu isolé ne pouvoit avoir 4iî
cun espoir de succès dans ces pays eloignés, et que
pour y faire le Comnierce en opposition à ce Corps,
il falloit des opérations aussi étend ues que les siennes
et des hommes en état de leur résister avec leurs pro-
pres armes. Ce fut d'après ces principes que se for,
ma en 1798, la Nouvelle Compagnie du Nord-Ouest,
ou Compagnie de X Y. Cette entreprise eroit puis-

samment soutenue en fait de Capital; elle 'étoit con-
duite par des hommes versés dans le Commerce avec
les Sauvages, et en géneral, de taients beaucoup su.
périeurs, à ceux de leurs adversaires. Il ne leur fut
pourtant pas facile, de mettre immédiatement leur E-
tablissement, sur un pied d'egalité avec celui de l'An-
cienne Compagnie. Outre les difficultes ordinaires
d'une entreprise de cette espèce, ils avoient encore à
surmonter tous les obstacles que leurs rivaux pou9
voient leur faire éprouver. L'.Ancienne Compagnie
entre autres obstacles, engaga non seulement un plus
grand nombre d'hommes qu'a l'ordinaire, ruais en,
core paya des pensions à tous les Voyageurs expéri-
mentés qui s'étoient retirés du service, à condition
qu'ils ne serviroient pas leurs rivaui;. Cette raison
jointe à quelques autres, fit que la Nouvelle Comm
pagnie se trouvoit toujours inférieure en nombte
dans ces postes d'hivernement dans l'Intérieur, et
qu'elle éprouva beaucoup, de violence et d'oppres-
sion de la part de l'autre société. La distance des
lieux, et la difficulté de se procurer des témoignages



d'une manière légale, dans un pays totalement dé-

pourvu de police, faiboient qu'il étoit inutile d'es.

sayer d'obtenir justi.e par la voie des Tribunaux.

Tous ces delits ne furent en conséquence jamais sou-

mis au public d'une manière legale, et depuis la

jonction des deux Compagnies il n'est pas acile de

decouvrir ces faits particuliers avec leurs circonstan-

ces. Ceux qui ont souffert de ces actes d'injustice

et ceux qui en étoient les auteurs, désirent également

jetttr un voile*sur l-s crimes qui se sont commis pen-

dant qu'ils étoient divisés; Depuis leur réunion, ils

sont également interessés à derober aux yeux du pu.

blic, la manière dont se font les affaires dans les Pays

Sauvages.

Si l'état de ces Contrées lointaines pouvoit attirer

l'attention publique au point de devenir un sujet

d'Enquête Parlementaire, il n'y a pas de doute, qu'on

ne pût se procurer encore beaucoup de preuves, con.

cernant les Procédés qui ont eu lieu pendant ces honw.

teuses contentions; et que cet examen non seulement

ne montrât clairement les principes sur lesquels on

prétendoit soutenir le monopole, mais encore ne

prouvât combien il seroit nécessaire que le Gouver-

nement adoptât des mesures efficates, pour empêcher

le renouvellement de ces crimes, qui ont eu lieu trop
souvent dans cette partie Cloignee de l'Lmpire Bri4

tannique.
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CHAPITRE III.

Conduite de la Compagnie du Nord-Ouest . l'égard

de celle de la Baye d' Hudson. Obser vations sur

la Compagnie ie la Baye d'Hudson.-Sa Car-

tre et son Droit de Jtvrisdiction. IQets de l'Acte

de Jurisdiction du Canada. Suggestions quantâ

la meilleure méthode d'Etablissement pour difé.

rentes parties de t'Amérique Septentrionale.

DEs que les Marchands de Pelleteries de Montréal

se trouvèrent en contact avec les Serviteurs de la

Compagnie de la Baye d'Hudson dans l'intérieur,

ils témoignèrent à leur égard l plus grande animo-

sité. Outre l'avantage que leur donnoit leur supé-

riorité numérique, ils employoient généralement pour

remplir leur but, des gens perdus.de caractère, qui,
comme le dit Sir Alexander M'Kenzie, " se croy-

oient obligés d'exécuter tous les ordres de ceux qui

les employoient, et quelqu'illégaux que fussent ces

ordres, le Maître qui les donnoit en étoit seul res-

ponsable." On peut en citer un fait arrivé en 1800
qui donnera une idée, de leur cruauté.

Mr. Frederick Schultz, Commis de l'Ancienne

Compagnie du Nord-Ouest, cominandoit en 1800,



un poste situé près du Lac Ste. Anne, ou Népigon.

Il avoit parmi ses hommes un nomme Labau, ieune

homme intéress înt d'environ .dix neuf, ans, qui en-

tendoit l'Anglois, et qui, pendant l'hiver précédent,

s'étoit lié avec les serviteurs de la Compagnie de

la Baye d'Hudson qui avoit un poste auprès de là.

Le printems, lorsque les Traiteurs de part et-d'autre

se disposoient à laisser leurs hiverrements, Labau se

décida à se joindre aux gens de la Baye d'Hudson

et à descendre avec eux à leur Factorerie sur la côte.

Schultz l'ayant appris, envoya son interprète lui or-

donner de revenir à son devoir, et lui rappeller qu'il

etoit endetté envers la Compagnie du Nord-Ouest.

Labau fit répone qu'il payeroit à la Compagnie ce

qu'il lui devoit, mais qu'il ne vouloit pas demeurer

plus long-tems à son service. Schultz ayant reçu

cette réponse, s'écria que si ce coquin ne vouloit pas

revenir de bon gré,; il sauroit bien l'y forcer : il prit

son poegnard, l'aiguisa avec soin, et vêtu de ses meil.

leurs habits, se rendit au poste de la Baye d'Hudson,

où il trouva Labau, et lui demanda d'un ten furieux,

s'il vouloit revenir avec lui ; Labau fut intimide, et

répondit que oui en hésitant, mais cherchant le mo-

ment qu'il crut convenable, il essaya de s-échapper

de la chambre; ce que voyant Schultz, il tira son,

poignard et lui en porta un coup que Labau essaya

envain de parer; il fut frappé dans les reins et mour

rut le même jour.
Mbau ÇtQit 4mé de ses camaradej et la conduite



de Schultz excita de tels murmures parmi les Eng-a,

gés de la Compagnie assemblés au rendez-vous au

Grand Portage, qu'on ne jugea pas à propos de l'em

ployer plus long-tems dans ce quartier. C'est à quoi
se, borna toute l'attention que l'on fit à ce meurtre a.

troce. Schultz descendit tous les Canots de la Con.
pagnie jusqu'à Montréal, où il demeura libte et sans

être molesté pendant quelques mois. La Compagnie

le prit ensuite de nouveau à son service, iais lI'mi.

ploya dans une partie de ses Etablissements Où sa
tond aite n'étoit pas aussi bien connue. Il deméarà

à son service pendant plusieurs années, et vit maini

tenant tranquille dans le Bas Canada.

Les deux Comnpagnies du Nord-Ouest après s'arét

réunies et avoir expulsé tous les particuliers du Ca.

nada qui faisoient la Traite, n-eurent plus &autre ti

tale au Nord et à l'Ouest du Lac Supérieur que lh

Compagnie de la ,Baye d'Hudson. Dès lors teate

la férocite qu'avoit excitée parmi les Comräis- et les

Engagés des deux Compagnies, six ans de guerte et

-de violences continuIlles, se trouva n'avoif d'autrd

o)bjet que la Compagnie de la Baye d'Hudson et il

y a tout lieu de croiire non seulement quon fontme

un plan régulier pour chasser ses Traiteurs de tous

les endroits abondants en Castor, mais encore qu'on
se flattoit de réduire cette Coinpagnie au point de

l'engager à céder à sa rivale de Commerce, les droity

que lui donnoit sa Chartre (a) Ses Serviteurs fut

a) La Chartre de la Baye d'Hudsôn a été octroyée par Charls Il en 167b



tient en conséquence % exposés pendant plusieurs ani

nées à une suite d'agressions, auxquelles ils ne don-

noient aucun sujet. On peut citer quelques faits pour

donner une idée de la manière dont la Comoagnie

du Nord-Ouest se conduit en fait de concurrence de
Commerce.

Mr. William Corrigal. Traiteur zu service de la
Compagnie de la Baye dudson, se trouvoit posté
en Mai 1806, avec quelques hommes, dans un lieu

nommé le Mauvais Lac, situé dans les limites de la
Factorerie d'Albany, (dans les Territoires de la Baye
d'Hudson) et près d'un poste occupé par un plus
grand nombre d'hommes commandés par Mr. Hai.

dane, un des Associés de la Compagnie du Nordm

Ouest. Cinq engagés Canadiens à son service, ayant
choisi leur tems, entrèrent forcément vers minuit

dans la maison de Corrigal, tandis qu'il étoit couché

ainsi que ses hommes Ils s'emparèrent immédiate.

ment des fusils et pistolets chargés qu'ils purent

trouver, et l'un d'eux ayant saisi Mr. Corrigal, lui

porta son pistolet à la poitrine, et le menaça de le

tuer s'il faisoit la moindre résistance. Pendant ce

tens; les autres pillèrent son Magazin et en enlevè-

rent quatre cent quatre-vingt -peaux de Castor. Mr.

Corrigal se rendit immédiatement auprès de Mr.

Paldane, (qu'il trouva debout et habillé) se plaignit

de la conduite de ses engagés, et demanda la restitu-

tion de ses effets. La réponse de celui-ci tut " qu'il

étoit venu dans cet endroit pour avoir des Pelleteries,
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et qu'il étoit déterminé à s'en procurer." Il permit

à ses hommes d'emporter ces Pelleteries comme etant

leur propriété, au Grand Portage., où ils les vendi.

rent à la Compagnie du Nord-Ouest; elles firent

partie des retours de cette année. Un vol semblable

eut lieu le même printems au- Lac Rouge, à un.autre
poste, egalement sous la charge de Mr. Corrigal. Çé
poste fut forcé par huit Canadiens, armés de'pistolets

et de couteaux, qui menacèrent de massacrer les ser,

viteurs de la Compagnie de la Baye d'Hudson, et

enlevèrent cinquante peaux de Castor. Peu de tems

après, ils forcèrent de nouveau la même maison, et

enlevèrent une quantité considérable de draps, de

brandy, de tabac, de munitions, &c. &c.

Dans l'autonne 1806 John Crear, Traiteur, au

service de la Compagnie de la Baye d'Hudson étoit

posté avec cinq hommes au lieu nommé la Grosse

'Chûte près du Lac Winipic. Un soir un parti de

Canadiens dans deux canots commandés par Mr.

Alexander M'Donell, alors Commis de 'la Compa.

gnie du Nord-Ouest, vinrent camper assez près de

ce Poste. Le lendemain matin quatre des Engagés

de Crear parterent pour aller pêcher à environ. un

mille de là: aussitôt après leur départ, Mr. M'Don-

nell arriva à la maison avec ses hommes, et accusant

Crear d'avoir traité des Pelleteries avec un Sauvage

endetté envers la Compagnie du Nord-Ouesr, exigea

qu'il lui délivrât immédiatement ces Pelleteries: sur

son refus; les hommes de M'Donell enfoncerent la
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gagé de Crear qui restoit avec lui ayant voulu les

empêcher d'entrer, un d'eux le renversa à terre,

fandis qu'un autre mit Crear en joue avec son fusil.

M'Donell l'ayant empêché de faire feu,il frappa Crear

à l'œil avec la crosse de son fusil et le renrersa, le

visage couvert de sang. IVi'Donell lui-même donna

un coup de son poignard à Plowman et lui fit au

bras une blessure dangéreuse Ses Engagés pil.

lèrent alors le Magazin. Les Pelleteries qui s'y

trouvoient n'étant pas de saison, n'etoient pas d'un

grand prix; mais ils enlevèrent aussi deux sacs de

farine, une quantité de bouf et de lard salé, de la

viande sèche, ils prirént en outre un canct neuf ap-

partEnant à la Compagnie de la Baye d'Hudson.

Dans le mois de Février suivant, M'Donell envoya

un de ses jeunes Corhmis avec un certain nombre

d'hommes, pour attaquer de nouveau la maison de

Crear; ils le battirent ainsi que ses hommes, de la

manière la plus cruelle, et lui prirent une grande

quantité de belles Pelleteries. Ils le forcèrent sous

peine de le mettre immédiatement à mort s'il le re-

fusoit, à signer un papier, par lequel il reconnoissoit

avoir cédé ces Pelleteries de bonne' volonté. Mr.

Alexander M'Donella été dernièrement promu au

grade d'Associé de la Compagnie du Nord Ouest.

En 1808, Mr. Joseph bpence, de la Compagnie

,de la Baye d'Hudson, commandoit un po5te appro..

visionne par la Factorerie de Churchill; au lieu nom-
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R-ein Deer Lake dans le voisinage d'un Poste

appartenant à la Compagnie du Nord-Ouest, com-

mandé par John Duncan Campbell, un des As.

sociés de cette Compagnie. Dans le printems, Wil-

lian Linklater, employé par la Compagnie de la

Baye d'Hudson fut envoyé au-devant de quelques

Sauvages de qui il obtint un certain nombre de bel-

les Pelleteries. Il s'en retournoit avec ces Pellete-

ries posées sur un traineau, et étoit près d'arriver

chez lui, lorsqu'il fut rencontré par Campbell, suivi

d'un normbre d'hommes, qui l'arrêta, lui demanda

ses Pelleteries, et sur le refus qu'on lui en fit, tira

son poignard, dont il coupa les traits du traineau,

tandis qu'un de ses hommes saisissant les raquettes

de Linklater le rentersa sur la glace. Le traineau

chargé de Pelleteries fut ensuite tiré jusques au Fort

de la Compagnie -du Nord-Ouest. Campbell offrit

à Mr. Spence de lui envoyer d'autres Pelleteries en

échange de celles q'il lui avoit étées de cette manière,

mais elles étoient d'une valeur si peu proportionnée

qu'il les refusa. Les Pelleteries furent emportées,

et on. n'en donna jamais aucune compensation.

Dans une autre occasion au Lac de l'Isle à la

Crosse, (en 1805) le même Campbell attaqua deux

serviteurs de la Compagnie de la Iaye d'Hudson, et

leur prit leurs Pelleteries de la même maiière. Quel-
ques uns de leurs camarades vinrent à leur secours,
mais ils furent attaqués par un plus grand nombre

de Canadiens et repoussés avec violence et effusion

de sang.
Mr. Fidler fut envoyé de la Factorerie de Chur-
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un Poste de Comnmerce à l'Ue à la Çrosse, près du

pays de l'Athabasca, mais cependant dans les Terri-

toires de la Compagnie de la Baye d'Hudson Il y
demeura deux ans, et envoya des détachemepg de

ses hommes au Lac Vert et à la Rivière aux Castors.

Il eut quelque succès pendant le premier hiver, mais

ensuite on l'empêcha d'une manière efficace d'en a-

voir d'avantage. Plusieurs fois, avant lui, les Offi-

ciers de cette Compagnie avoient tenté de faire le

Commerce dans cet endroit, qui est le centre d'un

pays abondant en Castor, mais ils avoient toujours

été forcés de renoncer à leur entreprise. Les moy-
ens employés à l'égard de Mr. Fidler, expliqueront

les raisons de ce défaut de succès.

Mr. Fidler avoit eu dans le commencement de
l'hiver, pour compétiteur, Mr. John M'Donell, qui

('etant point disposé à violer tous les principes de

lajustice et des lois) fut remplacé d'abord par Mr.

R obert ïenry, et ensuite par John Duncan Camp-

bell. La Compagnie du Nord.Ouest étant établie

depuis long-tems à l'Ile à la Crosse, s'étoit acquis ce

qu'elle nomme l'attachement des Sauvages, c'est-à-

dire,qu'elle les avoit reduits à un tel état d'esclavage,
que la vue seule d'un Canadien suffisoit pour les ef-

frayer. Pour les maintenir dans cette crainte salu-

taire, on renforça le poste à l'Ile à la Crosse d'un

plus grand nombre de Canadiens, afin d'empêcher
efficac ment les Sauvages d'avoir aucun rapport atc

les Traiteurs de la Compagnie de la Baye d'Hudson,
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êt afin d'emi êcher Mi, Fidler, par la vue d'une force

si supérieure, prête à l'écraser, d'essayer de défendre

ses pratiques. On bâtit une petite maison près de

son fort, de sorte qu'il ne pouvoit y entrer un Sau-

vage sans qu'il fût apperçu. On y établit un parti

de batailleurs de profession, non seulement pour

veiller les naturels du pays, mais en outre pour har.

celer autant que possible, jour et nuit, les serviteurs

de la Conipagnie. On voloit leur bois de chauffage.

On les génoit dans leur chasse-leurs jardinages 6.

toient détruits ; leurs lignes, tendues pour la pêche,
étoient enlevées pendant la nuit, et leurs-ilets, qui

étoient leur principal moyen de subsistance, étoient

coupés en morceaux. Les scélérats ainsi postés pour

veiller Mr. Fidler passoient d'un acte de violence à

un autre, et devenus plus confiants par le su de

résistaflce qu'ils éprouvoient, donnèrent enfin aux

gens de la Compagnie de la Baye d'Hudson l'ordre

formel de ne pas bouger de leur fort, et firent suivre

cet ordre de tels exemples de cruauté, que les hom.

mes de Mr. Fidler refusèrent de rester d'avantage à

ce poste. Ils furent forcés de l'abandonner, et les

Canadiens brûlèrent immédiatement sa maison.

D'après le peu que nous venons de dire, le lecteur

peut se former une idée passable des moyens que

pourroit employer la Compagnie du Nord-Ouest,
pour se débarasser de quiconque nuiroit à ses inté-

rêts, et l'on ne sauroit plus trouver surpren4nt, que

cette Société, sans aucune autre titre légal, que ceux

qui lui sont communs avec tous les sujets Angloiq

a 2
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ait pu se maintenir en posseepion exclusive d'une
branche de Commerce aussi lucrative.

Cette Compagnie a essayé de palli-r ses aggres.

sions contre les serviteurs de celle de la Baye d'Hud-
son, en faisant elle-même des récriminations contre

ses compétiteurs. On devoit s'y attendre. In effet,

quand on ne peut nier des faits, le parti le plus sûr

paroit être de récriminer. Elle a essaye de jusitfier

de cette manière des actes encore plus atroces que

ceux que nous avons cités. Mais comme le tout est

sur le point d'être soumis à une enquête judiciaire,
(en conséquence de laquelle ces faits seront soumis

au public dans un tems plus convenable, et d'une

manière plus régulière) il ne. conviendroit pas d'en

parler maintenant. S'il est vrai cependant, comme

la Compagnie du Nord-Ouest l'allègue dans ses ré-

criminations, que la Compagnie de la Baye d'lud,

son ne vaille pas mieux qu'elle, il s'en suit qu'il est

d'autant plus nécessaire que le Gouvernement s'oc-

cupe de cet objet d'une manière sérieuse. Cette

accusation néanmoins paroit dépourvue de l'ombre

même-de probabilité. Les serviteurs de cette der.
aière Compagnie se sont toujours trouvés trop
inférieurs à leurs antagonistes dans I'intérieur, pour

qu'il fût prudent pour eux d'être les aggresseurs en

aucun tems. En outre leur objet a toujours été in-
dubitablement légal, tandis que leurs antagonistes

n'en avoient d'autre que de les dépouiller de leurs

justes droits.
On peut encore remarquer une autre circonstance.,
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qui montre combien il est extrêmement improbable
que la Compagnie de la Baye d'Hudson, ait eté en
aucun teis aussi portée à commettre des aggressions

que son antagoniste. Les Officiers'de cette Com-

pagnie, excepte depuis un petit nombre dannées,

ont toujours reçu dès appointements fixes, et n'a-

voi. nt aucun interêt -personel dans l'extension du

Commerce, ou l'augmentation des retours. Cela
suffir peu être pour rendre raison en grande partie

de la nonchIalence rélative, dont on a accusé la Com-

paguie, par rapport à la Traite des Pelleteries. Ses

Officiers dans l'intérieur ne sentoient jamais cette ai-

guillon qui anime les Associés hivernants de la Com..
pagnie du Nord-Ouest, dont chacun d'eux a un in-

terêt direct et personel dans l'avancement de la Traite

des Pelleteries, et a sous lui un grand nombre de

Commis et d'Engagés, qui cherchent continuelle.

mnt l'occasion d'obtenir l'approbation de leurs Su-

périeurs, et qli loin de fuir les occasions de danger

personel, les cherchent au contraire avidement. Les

allégués de cette Compagnie ne peuvent donc man-

quer de paroître singuliers, lorsqu'elle accuse les ser-

viteurs de l'autre Compagnie, d'être sans activité et

sans ambition, et en même tems d'être les aggres-

seurs,! Si l'on admet qu'elle n'encourageoit pas suffi

samment ses serviteurs, pour les engager à faire dans

l'intérieur, tous leurs efforts poùr promouvoir les in.

terêts de leurs Maîtres, il n'est assurément pas pro.

bable, que ces mêmes serviteurs, ainsi dépourvus d'in-

àérêt personel, s'exposassent par leurs aggressions,
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au risque presque certain du danger, de la part de

compétiteurs plus nombreux.et plus puissants. (a)

Si l'on considère en outre la constitution de la

Compagnie de la Baye d'Hudson en Angleterre, il

paroîtra encore plus surprenant que ses employés

soient les aggresseurs. Le soin des affaires de la

Compagnie, (comme c'est le cas pour les Corps sem-

blables qui ont des Chartres) est confié à,des Direc-

teurs à Londres, qui veillent aux intérêts de la Com-

pagnie, plutôt par un sentiment de devoir par rap-

port à leurs Commettants, que par l'espoir d'aucun

profit considérable résultant de leurs efforts. Cha-

cun d'eux a d'autres occupations d'un plus grand

intérêt que celui qui naît de ses rapports avec la Com-

pagnie de la Baye d'Hudson: il ne peut pas consa-

crer toute son attention aux affairés de la Compagnie.

Les Associés de la Compagnie du Nord-Ouest au

contraire ont toute leur fortune dans le Commerce;

au moins c'est le cas pour tous les Associés hiver-

nants, et pour tous ceux qui en Canada font les affai-

(a) Depuis peu d'années, il s'est fait quelques changements dans
l'Administration des affaires de la Compagnie, en ce qu'ona accordé
aux principaux Offlciers une part considérable dans les profits du
Commerce. On jugea absolument nécessaire d'avoir recours a quel.
que moyen semblable, parcequ'il ne falloit rien moins que cela
pour arrêter le cours des aggressions que la Compagnie avoit éprou.

vies de la part de ceIle du Nord-Ouest. Elle auroit été totalement
ruinée, si on n'avoit pris des mesures efficaces, non seulement pour

corriger quelques abus qui s'étoient glissés sous l'ancien systêm,
mais aussi pour engager ses Officiers à opposer une résistance plus
efficace aux violences sans borne que commettoit la Compagniç dn
Nord-Ouest.
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portent toute leur attention aux intérêts du corps ai

quel ils apartiennent, et qu'ils s-y livrent avec un

dégré d'avidité, 'qu'on ne peut supposer dans les Di-

recteurs de la Compagnie de la Baye d'Hudson, qui
par leur situation dans la Société, se respectent trop

eux-mêmes, pour sanctionner les violences de leurs

serviteurs. En outre, dans le service de cette Com-

pagnie, il ne se fait rien d'important, si ce n'est d'a-

près les instructions par écrit des Directeurs, et il

n'est pas à supposer qu'ils voudroient se compro-

mettre en donnant des instructions tant soit peu sus.

pectes. t'un autre coté, leurs Officiers n'ôsent pas

agir, lorsqu'il est question de quelque chose d'impor-

tant, sans avoir des instructions par écrit : et s'ils a.

gissoient d'une manière contraire à ces instructions,
cela seroit considéré par les Directeurs comme une
raison suffisante pour les renvoyer. Ainsi la maniè-
re dont cette Compagnie est constituée, fournit des
moyens presque assurés, de prévenir des aggressions

de la partde ses officiers, qui d'ailleurs n'ont pas les
mêmes sujets de tentation de s'en rendre coupables
que les Associés et les Commis de la' Compagnie du
Nord-Ouest. La vérité de ces remarques paroîtra
dans un plus grand jour, par la citation de quelques
faits, qu'on ne sauroit révoquer en doute.

Peu après l'Etablissement de la Compagnie de la
Baye d'Hudson, on fixa un tarif d'après lequel ses
Officiers devoient traiter avec les Sauvages ; ce tarif
établissoit la quantité de chaque espèce de Marchan-
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pour une peau de Castor ou pour aucune autre peau,
Malgré les changements qui on eu lieu dans l'état
du pays,. et dans la valeur rélative des Marchandises

ELropéennes et de différentes espèces de Fourrures,

la Compagnie a néanmoins toujours suivi le même

tarif, jusqu'à quelques années passées. Quoiqu'on
ne puisse pas citer ce fait, comme une preuve d'une

attention judicieuse à ses intérêts, il prouve néan-
moins combien ses vues sont modérées*; car ce tarif

étoit plus favorable aux Sauvages, qu'aucun de ceux
adoptés par aucun Traiteur. Dans les endroits mê-W

mes où la concurrence est plus libre, (') les Trai-

teurs ne sont pas aussi modéres dans la Traite qu'ils
font avec les Sauvages, que la Compagnie prescri-
voit X ses Officiers de l'être, lorsqu'elle avoit le mo-

nopole entier et non contesté du Commerce, et tan-

dis que les Sauvages de tous les paya à l'entour de

la Bye d'Hudson, n'avoient point d'autre débouché

pour leurs Pelleteries. Cette règle étoit suivie avec

une si scrupuleuse exactitude, que dans un ecrit pu-
blié contre la Compagnie, lorsque Mr. Dobb l'atta-

qua, on allégue contre elle, entr'autres griefs, que

quelques uns de ses Facteurs avoient dévié de cette

règle, et traité avec les Sauvages à un taux moins fa-

vorable et cet abus est cité commè " rempli d'ini-
quité," quoiqu'il ne paroisse pas que qui que ce soit

ait jamais vendu les Marchandises. dé la Compagnie,

(a) Dans le Sud-Ouest, ou vers le Mississipi.
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le dixième du prix auquel les articles semblables sont

échangés par la Compagnie du Nord-Ouest, dans

l'Athabasca.

La Compagnie de la Baye d'Hudson avoit égale..

ment fixé, il y a long-teins, les prix auxquels elle

fourniroit à ses serviteurs les Marchandises de ses

Magazins, pour leur usage personel. Elle n'a ja.

mais dévié de cette r'gle, jusqu'à ce que par le laps

du tems et la dimunition de la valeur de l'argent, les
prix portés au tarif se trouvèrent en plusieurs cas aus

dessous de ce que les effets coûtoient dans les manu-

factures. Cet abus fut corrigé, et l'on mit plus de

proportion entre le prix de vente et le coût des Mar.-

chandises ; mais la Compagnie les vend encore ac.

tuellement à un taux si moderé, qu'il n'excède pas

le prix auquel elles se detaillent en Angleterre, et

n'équivaut pas à la moitié de celui auquel on les vend

dans les Magazins de Campagne, dans aucune partie

du Canada. Les Officiers de cette Compagnie n-ont

donc aucun intérêt à exciter les Engagés à la dépen-

se ou à la dissipation. Au contraire, il faut beau.

coup de soin pour les empêcher d -abuser de l'indul.

gence qu'on avoit pour eux. On s'est apperçu quel.

que fois, que les serviteurs de cette Compagnie avoient

obtenu des Marchandises sous prétexte que c'étoit

pour leur usage personel, et les avoient ensuite ven-

dues avec avantage aux serviteurs de la Compagnie

du Nord-Ouest, sinon à la Compagnie elle-même.

La nécessité de se mettre en garde contre cette espè-

ce de fraude, n'étoit qu'une bagatelle aux yeux d'ùn
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homme bien né, en comparaison des maux qui ré.

sulteroient pour les serviteurs, si on leur laissoit

prendre des habitudes vicieuses. Loin de " spécu-

1er sur leurs vices," la Compagnie de la Baye

d'Hudson a toujours témoigné le plus grand désir dé

conserver les mours et les habitudes religieuses par-

mi ses employés, et ses efforts n'ont pas eté infrue-

tueux Tout homme impartial, qui connoit la Traite

qui se fait dans le pays Sauvage, reconnoitra sans

difficulté, que pour la sobriété, la bonne conduite, et

l'attachement à leurs devoirs, les serviteurs de la

Compagnie de la Baye d'Hudson, sont bien supé-

rieurs à toute classe d'hommes employés au même

service.

Les Paysans du Bas-Canada, parmi lesquels la

Compagnie du Nord-Ouest prend ses serviteurs, sont
en général de bonnes mours, tant qu'ils restent dans
leur pays. Quoiqu'ils ayent peu de persévérance
dans leur industrie, cependant ils sont bien loin d'être
indifférents pour leurs devoirs moraux ou religieux.
Cependant un petit nombre d' années passées au ser-
vice de la Compagnie du Nord-Ouest, dans l'inté-

rieur, suffit ordinairement pour leur faire perdre l'in-
nocence de leurs mours, et il est rare qu'ils revien-
nent dans leurs foyers, sans être corrompus. On
ne voit rien de semblable parmi ceux qui, après avoir
fait leur tems de service pour la Compagnie de la Baye
d-Hudson, retournent dans leur pays (surtout Ork-
ney et le Nord de l'Ecosse.) Sans diminuer l'effet
que produit le caractère et lFéducation de cette classe



d'hommes, on ne peut nier que la Compagnie et ses

Officiers ont quelque mnte à conserver ce bon ca.

ractère. Si ils avoient aussi arrange leurs affaires,

de la manière décrite par le Comte Andreani, c'est-

à-dire, de manière à tirer parti des vices de leurs en-

gagés, et s'ils avoient donné la preférence aux ivro-

gnes et à ceux qui étoient portés à la dépense, on ne

sauroit douter que la conduite et les habitudes de

leurs engagés ne s'en fussent bientot ressenties.

On peut encore tirer une autre preuve de la mo-

dération de la Compagnie de la Baye d'Hudson et

de l'honnêteté de ses vues, de la manière prompte et

cordiale dont elle a concouru dans le plan dont on

a parlé plus haut, qui avoit pour objet de faire une

loi pour restreindre la vente des liqueurs fGrtes par-

mi les Sauvages.

APRES tout, il paroît assez évident que les contrées

irmmenses occupées par la Compagnie du Nord-Ouest,

sont dans un état qui demande hautement l'attention

de la Législature Angloise, et que l'honneur de la.
nation ne peut que souffrir beaucoup, si l'on n'arrête

pas d'une manière efficace les cours des excès qui se

commettent maintenant. Toutefois avant d'exami-
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pour remédier à ces abus, il est nécessaire de voir

ce que la Législature a déjà fait pour améliorer

1'etat de ces pays éloignés.

Le seul Acte du Parlement Anglois qui paroisse

avoir rapport à ce sujet, est celui de 43e George II.

chap, 138, comimunement nomme " Acte de uris.

"diction du Canada," et connu dans cette Province

sous le nom de - Acte de 1Sos." Il fut passé après

la formation de la Nouvelle Compagnie du Nord-

Ouest, en conséquence de quelques violences qui a-

voient eu lieu entre les serviteurs de la Nouvelfe et

ceux de l'Ancienne Compagnie, et qui avoieat fini

par l'effusion du sang. L'objet reconnu de cet Acte

étoit de remédier à un vice de la loi, résultant de ce

que quelques parties de l'Amérique Britannique ne

se trouvoient comprises dans les limites d'aucune

Colonie Angloise, de sorte qu'il n'y avoit aucune

Jurisdiction qui pût connoître des crimes qui se com-

mettoient dans ces endroits. Pour obvier à cela, les

Cours du Canada sont autorisées à prendre connois-

sance des crimes qui pourroient se commettre dans

certains Districts designés dans l'Acte sous le nom

de " Territoires Sauvages." On s'est servi de ce

terme vague, sans désigner aucunement les Territoï.

res particuliers auxquels cet Acte avoit rapport.

D'après le préambule de cet Acte, il paroît que ceux

qui l'ont dressé, ignoroient qu'il existât dans l'Amé-

rique du Nord, aucunes autres Colonies que celle

du Haut et du Bas Canada; et l'on asoutenu un ar-
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Sauvages, comprendroit, non seulement celles de 'la

Baye d'Hudson, mais encore le Nouveau Brunswick,
Terreneuve, et la Nouvelle Ecosse. Il y a néan-

moinsune étendue considérable de pays à laquelle

cet Acte s'applique indubitablement, savoir les pays

au Nord et au Sud des Territoires de la Baye'

d'Hudson, connu en Canada sous le nom général

d'Athabasca. C'est là que, s'étoient commis les

crimes qui avoient donné naissance à cet Acte, c'é.

toient aussi les seuls Districts qui n'avoient aucune

jurisdiction. Il est évident qu'il étoit nécessaire de

sournetre ces pays à une jurisdiction Angloise; mais

il n'est pas également évident qu'on ait bien fait de

la donner aux Cours de Justice du Canada.

I paroît qu'on a supposé que ces contrées avoient

un rapport naturel avec le Canada, et qu'elfes étoient

inaccessibles aux sujets Anglois par toute autre voie

que celle de Montréal, ce qui est bien loin d'être le

cas. La voie de la Baye d'Hudson est beaucoup
plus Courte et plus aisée que celle du Canada, et l'on

ne peut pas supposer avec raison que Montréal de'

meure toujours I'entrepôt du Commerce de cescon-
trées. La Compagnie de la Baye d'Hudson a cer&
tainement autant de droit de faire le Commerce dans
l'Athabasca que les Marchands du Canada, et même
si elle ne vouloit pas user de ce droit, le Commerce

pourroit s'y faire par d'autres personnes d'Angleterre
par la même voie. Quoique le chemin sé trouve
passer maintenant sur les Territoires appatenants ex-
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elusivement à la Compagnie de la Baye d'Hudsor,.

cependant il pourroit être ouvert au public par un

Acte du Parlement, ou la Compagnie pourroit elle.

rnême en céder le droit à d'autres Commerçants An-

glois, par un arrangement privé. Dans aucun de

ces cas, les Marchands du Canada pourroient se trou-

ver en contact dans l'Athabasca, avec d'autres Mar-

chands faisant Commerce directement de l'Angle-

terre. S'il s'elevoit entre eux quelques difficultés et

qu'il en résultât quelqu'acte de violence ou d'op-

pression, ces cas, d'après la loi actuelle, seroient ju.

ges à Montreal, à mille ou douze cent lieues de dis-

tance; et les parties seroient obligees de s'y rendre

par une navigation intérieure beaucoup plus fatiguante

et plus difficile que la traversée de l'Angleterre.

C'est par là cependant que les canots des Marchands

du Canada sont obliges de monter et de descendre tous

les ans. Il n'est pas difficile pour eux de tr2nspor-

ter leurs témoins à Montréal, et (dans le cas d'une

poursuite criminelle) si c'est un Canadien que l'on

fait descendre pour avoir son procès à Montréal, il

s'y trouve entouré de ses amis et de ses connois-

sances, et de ceux qui l'ont engagé, prêts à le dé-

fendre, et ayant soin qu'il ne perde aucun des avan-

tages qui peuvent promouvoir le bien de sa cause.

Niais le cas est bien différent, lorsqu'il s'agit d'un

Traiteur d'Angleterre, que l'on fait descendre par

cette voie pour lui faire son procès dans un endroit

où il est absolument étranger, où il se trouve entou-

'e de ses ennemis; où celui qui l'emploie à son ser-
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vice n'a peut-être pas un Agent pour veiller à ses

intérêts, et où il ne peut amener un seul témoin,

si ce n'est avec de grands inconvénients et avec des

frais énormes. Enfin, la disproportion d'avantage est

telle que cela équivaut presque à un déni formel

de Justice, à l'égard de quiconque n'a pas de relation

avec le Canada.

On a déjà vu que l'Acte de 1803, avoit été pas-

sé à l'occasion de quelques violences qui avoient eu

lieu entre les deux Compagnies du Nord-Ouest. Le

fait particulier qui fut la cause immédiate de cet

Acte, mérite quelque attention.

Pendant l'hiver de 1801-2, Mr. John M'Donell

faisoit les affaires de l'Ancienne Compagnie du Nord.

Ouest dans 1 Athabasca, et Mr. Rocheblave celles
de la Nouvelle Compagnie dans le même endroit.

Le premier avoit à son service un Commis nommé

King, Traiteur expérimenté, homme brave et actif,
et d'une stature d'Hercule, Mr. Rocheblave étoit

assisté par Mr. Lamothe, jeune homme d'une famille
respectable en Canada, plein de courage et d'a( tivité,

mais plus jeune de beaucoup que King, moins expé-

rimenté que lui dans la Traite avec les Sauvages, et

bien inférieur à lui en fait de force personnelle.
Dans le cours de l'hiver deux Sauvages députés par
une bande avec laquelle les deux Compagnies avoient
eu des affaires, vinrent avertir les Traiteurs qu'ils
avoient des Pelleteries à leur camp distant de qua.
tre ou cinq journées de marche. On envoya

King avec quatre hommes pour apporter les PeI.
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leteries dûes- à l'Andienne Compagnie, et Lamar

the, avec deux hommes, pour apporter celles dûes

à la Nouvelle. Ils eurent tous deux ordre de

faire toute diligence possible et de soutenir avec

courage les droits de ceux qui les employoient.

Ils partirent en consequence, et inireiit toute l'activité

et l'adresse en leur pouvoir pour arriver chacun

le premier, mais sans succès de part ni d'autre.

Arrivés au Camp Sauvage, chacun d'eux se mit en

devoir de ramasser ce qui leur etoit dû de Pelleteries,

mais King, au moyen de la superiorité numérique de

ses hommes, s-empara de toutes les Pelleteries, à

l'exception d'un seul paquet que Lamothe avoit re-

çu du Sauvage qui avoit ete depute vers la Nouvelle

Compagnie. King alors vint à la tente de Lamothe,
suivi de ses hommes armes, et demanda pére'mptoi-

rement qn'on lui livrât ce paquet, menaçant de le

prendre de force, si on ne lui donnoit pas de bon

gré. Lamothe determiné à défendre la propriété de

ceux qui l'employoient, jusques à la dernière extré-
mité, avertit King.. que s'il touchoit à ces Pelleteries,
il le feroit à ses risques et péril. King néanmoins

se disposoit à mettre ses menaces à exécution, et
alloit saisir le paquet, lorsque Lamothe, tirant son

pistolet, étendit le voleur mort sur la place. les en-

gagés de King voulaient venger sa mort, mais les
Sauvages intervinrem et dirent qu'ils crovoient qu'il
avoit mérité son sort.

Quoiqu'il :oit difficile de citer un cas d'homicide
plus justifiable que celui-ci, cependant tout le Cana-
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du Nord-Ouest, à l'occasion de ce meuirtre; comme

elle jugeoit à propos de le nommer. Cest à cette

occasion qùe l'Acte de 1803 fut passé, parcequ'on

pensoit q ue cette affaire ne pentit être sodmise à

aucune Cour de Justice, quoiqu'on pût indubitable-

ment la. juger à Westminster'ien vertu, de l'Acte de

Henry VII. -L Compagnie du 'Nord.Oue.t fitens

suite tous ses efforts pour s'emparer de Lamothey

mais il ne tomba entre ses mualins que:dans le printçins

de l'année 1805. Il ftit ccnduit à un poste de Com.

merc, commandé par Mr. Archibald Nôrnan M'ê.

L2eod, où il fut détenu pendant :ùn teins considéra
ble dans une prison rigoureuse, exposé à des insultcs

de tout genre, et soumis à des mauvais traiterments

et à des privations de toute espèce. Mais les deux

Compagnies s'étant réunies avant qu'on l'eût fait des.

cendre à Montréal, pour y avnir son procès, il fut

mis en liberté, et on ne fit aucune démarche contre

lui;

Il r'y eut qu une seule cause jugée en vertu de-

l'Acte de 1803, et les circonstances relatives à cette

affaire, iéritent attention. Fn effet, tott cé qui
donna:lieu à ce procès, et les Procédés singuliërs qui
y ont rapport, sont d'une nature telle qu'on pourroit
à p'eine trouver rien de semblable dans lés annales ju
diciaires d'aucun pays et d'aucun teis

Dans l'automne, 1809, Mr. William Corrigal aê

gissoit comme Traiteur au service de la Compagnie
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près du Lac à l'Aigle .auNord du Lac Superieui.

Le .iSeptehnbre, un lpari d'hommes au service de

acCqmpagnie du Noid-O uest, sous les ordres d'un

Conimnis nomme neas Macdonell, etablit un Camp

à environýquarante pas desa maison. Le même soir,

un Sauvage'vint.dans un canot pour traiter avec Cor.

rigal et liui payer ýulque chose qu'il lui dévoit. Il

laavoit tpendantipas assezd'ffets pour payer tuut ce
u'il dev:oit. et Corrigal lui dif qu'il prendroi sorn

canot en compte "de sa. dette. Le Sauvage y 'on-

senit; iais demanda qu'on le lui prêtât pour quel-

gue6jburs, et qu'il:le rameneroit en revenant. Ceci

fu.tconvenu, et le canot"fut amené à la tnaion de

Corrigal, où le Sauvage passa la nuit. Le lendenmain
matin, il reçut quelquesý effets qui lui furent avandés,
comme ès étoffes pour vêtir sa famille. des muni-.

tiknspor la chasse; &ë. et lorsqduil fut prêt à par

tir., Corrigal envoya trois de ses hommes au quai
av -c le canot et les Marchandises, cela ayant été re-

mWarqué au Camp de la Compagnie du Nord-Ouest,

M'%onell descendit immédiatement vers le Lac, ar

mé d'un sabre:, et, accompagné d'un Canadien nom-

mé Adhémar, armé de deux pistolets. Soisý pré.

texte que ce Sauvage étoit endettéenvers la Compa-

gnie du Nord'Ouest, ils se mirent en devoir de saisie

et emmener à leur quai le canot et les MarchandisEs;

Mr. Corrigal s'appercevant de cela, donna ordre à

deux de ses hommes, nommés James Tate ét Johit
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aettre en sure:é. Comme. ils se disposoient le

faire, IMDonAl tira son sabre dont il frappa deu-
fois Tate à la tête. Celui-ci étoit absolument sans
armes, et leva le bras pour se garantir la iête, et re-
çut un çoup de sabre qui le blesa au p d'u
manière considérable. Il en içu un autre sur le
cou, iinnediatement au dessous dé l'reille, qui lui
fit urne blessure profonde et le fit tomber à trre,
Pendant ce tems Adhemar avoit saiSi Corrigal, (qqi
etoit galements armes,) et i.p se nt un pis-tolet band jura, qe s'il approehoit du Cwnot, il lui
brûleroit la ceçvelle. Plusieurs des serviteurs de la
Compagnie de la ßave d'Hudson, qui se trouvoient
auprès, voyant.ce qui selpassoit etqu e reste des
hommes de f'iDonell se rassembloit er armes, cou-
rurent a leur mais9n, qui n'étoit que quarante ou
enquantep pa, çu Lac, pour, prendre des armes
pour leur propre defense, et celle de leurs Cama,
rades. M'Donell attaqua ensuite John Corrigal, qui,
pour lui echapper, se jetta dans le Lac, mais trou-
vant l'eau trop profonde, il fut bientôt obligé de seretourner vers le rivage; M')onell, alors lui porta
un coup de sabre, qui l'atteignit audessus du ,cpude,
et lui mit l'os à nud. h essaya de lui porter encore
un coup terrible à la tête, que Robert Leask, un des
hommes de Corrigal para heureusement avec son a-
viron, qui fut coupée en deux du coup, comme Leask
l'a affirmé dans sa déposition. M'Doneil attaqua

r -2oe1ata a
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lesuie un utàVe e gagé, nominé Essèn, êt lui porta

un coip de sabre, qui n'eut pou'tant d'autre effet

ue de jetter sôn chapeau û terre, mis en voulant

a échapper, Lssen tomba à l'eau, et avant qu'il put
e reconnoître, un Canadien nonmé Joseph Parisien,

essaya de le frapperà la tête avec une hache pesante;

il ne l'atteigit, pas a la tête, mais lui disloqua l'é.
Pale, dé mânière ü il ne pu.t se servir dé son bras

-eid nt deux .moi'. M'Donel et Adhémir, armés

l'ar s~ on ralbé, et l'autre deon p itôllt. pou'rui.
oient plésieùraaudtes engagés de Coial du côté

idé leur Ftt. lbrsqu'% d'eux nomme John Mowat,

que M'Donell avoit déjà frappé de sôh sabre, et-qu'il

alloit frapper de nouveau, le tua d'un coup de fusil

Mr. Cobrigi At alors rentrertot>son monde dans

sornFort, þit tout le soin þossible des blésséset tint

tohkeil avec dée hommes "sur ce üi'lls àvoient de

inieux à faire pour se mettre à 1abri" d'aúties atta

' Peu d'héuie à prèsý'Adhémar le Cafiadieri,

envoya un canot léger au Lac Sal, o étoit posté Mr

Ilaldane, de la Compagnie du Nord-Ouest, sous les

'dres duquel M'Donell étoit placé. On en dépê.

tha un autre au Lac La Pluie à én Mr. MLellan,

sous lequel Adhémar lui-mêmie avoit agi. Mr. Hal

dane arriva le 24, avec dix hommes dans son canote

et le lendemain, on vit arriver M'Lellan, avec à peï

près le même nombre d'hommes; tous a-rmés. -I

s'avancèrent bientôt après à l'ertrée des barricades

dont Corrigal et ses ·hotmmes s'étoient entourésè, et
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M'Donell. Corrigal leur dit qu'il n'avoit pas yu
tuer M'Donell, et qu'il ne pouvoit pas dire qui avoit
tiré sur lui ; ils lui répondirent que si op ne livroit

pas le meurtrier sans delai, ils alloient les tuer tous,
ou les faire tuer par les Sauvages, quand il devroit

leur en coûter un baril d'eau de vie par tête. Pour
eviter l'effusion du sang, Corrigal leur offrit de lais.

ser entrer trois des leurs dans ses palissades, qui chol.
siroient le coupable, s'ils le pouvoient, et qu'il alloit
pour cela appeller tout son monde. Ils le firent en

effet, et leur choix tomba sur Fdward Mowat. Cor.

rigal leur dit que ce ne pouvoit être lui, puisqu'il e.
toit dans le Fort, tors de la mort de M-Donell. A.
lors, John Mowat s'avança, et dit que c'étoit lui qi

l'avoit fait, et qu'il le feroit encore- pour sa propre
defense, si l'occasion s'en présentoit. il consentit

alors volontairement à se rendre, et il fut conyen,

u'on feroit descendre avec lui à Montréal, deux des
hommes de Corrigal, pour lui servir de témoins 
James Tate et Robert Leack s'offrirent pour cet ob-
jet, et il fut convenu que si l'on faisoit descendre
Mowat à Montréal immédiatement, les deux témdins

descendroient avec lui, mais que s'il étoit détenu jus.
ques au printems, on renverroit un d'eux au Lac à
l'Aigle, et que dans ce cas, lM1r. Corrigal descendroit
à sa Place comme témoin.

Apès avoir pris ces précautions, Movat et ses

deux témoins se rendirent au Camp de la Compagnie
Fï
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dû Nord Ouest ; Mowar y fut mis aux fers Le
lendemain, Adhemar partit pour le Lac La Pluie avec
six hommes, le prisonier et ses deux tenioins, et ar-
riva à cet endroit le detix d'Octobre. Depis ce

jour jusques au 19, Mowat fut presque toujous aux
ters, depuis six heures du matin jusques à huit heures

du soir : on les lui ôta le 19, mais on les lui reie
26, et quoiqu'il n'eût ni le desir, ni les moyen.s de

s'évader, on les lui laissa pendant la nuit. Il fut
traité de cette manière jusques au 14 . écembre, et
demeura étroitement confiné pendant tout l'hiver;

ses témoins mêmes furent sujets à toutes sortes d'in.

dignités et d'insultes, et furent obligés de se soumet-

tre à toute sorte de travaux et d'avanies, pour ga-

gner au moins leur subsistance.

Le 26 Février- 1810, on renvoya Leask du Lac

La Pluie, au Lac à l'Aigle, -comme on en étoit con-

venu, et le 25 Mai, Mr. Corrigal arriva lui-méme au

Lac La Pluie: le 29, Adhémar partit avec vowat et

Tate, pour se rendre aur'?endez-vous de la Compa-

gnie du Nord-Ouest, au Fort Williain sur le Lac Su-

périeur, et deu'xjours après, Mr. Corrigal partit pour

s'y rendre également. Ils arrivèrent tous au Fort
William, le neuf de Juin ; Mowat fut aussitôt logé

dans une prison étroite et mal saine, qui n'avoit

qu'environ six ou huit pieds quarres, sans aucune ou-

verture ou lumière quelconque.

Le 21 de Juin, Mr. Angus Shaw arriva de Mon.

tréal au Fort William : c'étoit un des Associés de la



Compagnie du Nord-Ouest, et u% Magistrat pour
les iýerritoires Sauvages, (c éonséquence de.l'Acte
de î803. Le lendemain, il. fit ameùer devant-lui
Mlowat, gardé par troishommes, ayanfla bayonnette
au bout du fusil. Le prisonier, en recevant cet or-
dre, fit des difficultes, et refusa de s'y soum ttre, di-
sant qu'il n'avoit pas besoin d'être amene devant.au*
Cin Magistrat, jusqu'à ce qu'il fut arrive à Montreal
l1 fut néanmoins arraché de la prison. et amenede-
vant le IV agi-trat, qui ne pouvant rien tirer de lui,
ordonna qu'on le remît dans la prison, et qu'on lui
donnât des ters.:

Du 22 de Juin au 10 de -Juillet, on fit partir des
canots presque journellement pour Montréal : les té-
moins deraudèrent à plusicurs reprises, mais. en vain,
qu'on les y fît transporter. Pendant ce tems, on ne
leur permit pas d'avoir la moindre communication
avec le prisonnier ; ils pouvoient seulement jetter les
yeux dans sa prison, tandis qu'on lui donnoit sa nour-
riture. Le dix, Tate eut occasion de lui parler, et
lui ayant demandé de quelle manière il étoit traité,
Mowat lui dit qu'il ne manquoit pas de vivres, mais
qu'il étoit aux fers tous les jours depuis sept heures
du soir, jusques à neuf heures du matin. Quelque
tems après, il tomba malade ; Corrigal et TIate
l'ayant appris, allèrent le voir,, mais on leur refusa
l'entree de sa prison. Le seize, se trouvant plus
malade, il fit demander Tate, qui le trouva dans un
état pitoyable, ayant les bras coupés par ses fers, e
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le corps codvert de cloux. Il avoit demandé des rè

mèdes, mais n'ren avoit pas reçu, quoiqu'il y eut unî

Médecin sur les lieux.. Depuis ce tems, Tate con.

tinua de le visiter aussi souvent qu'il lui fut possible,

pensa ses plaies, lava son linge, &c. &c. et même une

fois, lui procra quelques remèdes. Le vingt-six,

M'Lellan et le Géolier de Mowat, dirent à T4te, que

le prisonier désiroit le voir; Ils allèrent ensemble:

Mowat lui dit qu'il lui conseilloit ainsi qu'à Corrigal,

d'essayer à se sauver, parceque, quand à lui-même,

il croyoit qu'on avoit dessein de le garder là, pour

l'assassiner. M' Lellan l'assura qu'il se trompoit ;

qu'il y avoit un Magistrat sur les lieux, et qu'on lui

rendroit Justice. Le prisonier se plaignit de ce qu'on

le tenoit ainsi aux fers, au lieu de l'envoyer de suite

dans un endroit où son procès pourroit se faire. Le

cinq d'Août, on apporta à Tate le couteau et les ra-

soirs de Mowat, en lui disant qu'on pensoit que sa

tête se dérangeoit. Tate continua de le yoir de tems

à autre, et de lui danner quelques secours jusques

au 17 d'Août, jour auquel on le fit sortir de sa pri-

son pour l'envoyer à Montréal. En sortant, il tom.

ba de foiblesse, et tandis qu'on l'aidoit à entrer dans

le canot, il tomba de sa hauteur au fond du canot à

travers le bagage, et se blessa au visage avec ses fers.

C'étoit le vingtième canot de la Compagnie du Nord

Ouest, qui étoit parti du Fort William, pour Mont..

réal, depuis leur séjour à cet endroit.

Le vingt d'Août, on fit également partir Corrigal
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tréal le 1.8 de Septeibre.

Le lendemain de son arrivée, un serviteur de la

Compagnie du Nord-Ouest, qu'il avoit connu pen.

4ant son séjour au Lac Supériéur, vint -le trouver et

lui dit que Mr. M'Gillivray désiroit beaucoup le voir.

Jl le suivit o en coséquence jusques à un des Maga.
ins de la Compagnie ; et n'y ayant pas trouvé ce

Monsieur, il demanda à être conduit en sa présence.
On lui dit d'attendre un instant, et que Mr. M'Gilli.
vray alloit arriver: quelques minutes après, il eaen-

dit quelques gens qui travailloient dans le Magazin,
dire. " le voilà, le voilà." Tate se detourna au bas
sde l'escalier où il étoit, pour faire place. et comme
il le pensoit, pour laisser passer Mr. M'Gillivrab
mais à sa grande surprise, il s'apperçut que c'étoit um
Connétable, qui mit la main sur lui, en lui déclarant
gu'il étoit son prisonier l Il fut de suite conduit- de.
vant un Magistrat, et logç dans la prison commune.,
' pour avoir aidé et encouragé John Mowat au meur-
"tre de Rneas M'Donell," (a) &c. &c. &c.

L'autre témoin, Mr. Corrigal, arriva à Montréal
.e 27 de Septembre, et fut confiné en prison sur une
accusation semblable, environ un quart d'heure'après
son arrivée.

(a) L'accusation d'aider et encourager (au meurtre)cemme il étoit
irrégulièrement spécifié dans l'ordre d'emprisonnement, étoit fondée
sur le serment de Joseph Parisien ! Le lecteur se rappelle que ce wi.
sérable étoit un de ceux qui se montrèrent les plus féroces, parmi les
gens qui firent l'attaque au Lac à l'Aigle, et qu'avec sa hache il per.
sa tuer John Essen, qui étoit sans armes et étoit tombé à l'eau.
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C'est ainsi que l'on se joua de ces deux hommes
qui s'étoient qfferts volontairemert de descendre à
Montreal (aui moins cinq cent lieues de distance)
comme temoins de Jôhn Miowat, qui lui même s'etoit
rendu sans résistance à cette condition. Mowat et
-is dea:, %témoins etoient absolument étrangers à
Montreal. ei il étoit clair que, si Mowat étoit privé
du témoignage de Corrigal et de, Tate, il ne pouvoit
esperer d'autres témoins en sa faveur. En consée.
quence, pour. empêcher entièrement l'accusé de pro.
fiter de leur témoignage pour se disculper du crime
dont il étoit accusé, on eut recours à ce ýmoyen inge.
nieux d'accuser ses temoins d'être ses complices.

Corrigal et Tate (qui:avoient eté dejà déteins par
la Compajnie du Nord-Ouest, le premier pendant
quatre mois, et le second pendant un an) demeurè.
rent en prison à Montreal pendant six mois environ,
et pendant la plus grande partie de ce tems, il e,
prouverent, ainsi que Mowat, beaucoup de misère.
Pendant une partie de leur detention cependant, ils
excitèrent la commisération de quelques pa's lonnes

charitables, qui leur-firent passer quelques secours.
Il faut observer que la Compagnie de la Baye

d'Hudson n'avoit alors aucun Agent ou Correspon.
dant à Montréal, ni dans aucun endroit du Canada.
Ce ne fut que vers la fin de Novembre que les Di-
recteurs apprirent les poursuites que l'on faisoit con.
tre leurs serviteurs; ils prirent immédiatement les
démfarches ndcessaires pour leur défense, et leur pro-



turereit d'h-biles Avocats. Mowat et ses deux' t&

moins furent accusés de meurtre. Le Grand Jur

trouva l'accusation fondée contre owat, mais dé-

chargea 'lsdeux autres qui furent en conséquence

libérés, et devinrent, par ce moyen, temoins c<mpé.
lents au ,procè de Mowat qui, heureusement n'avoit

pas encore eu lieu. Si on avoit pu réussir à les em-

pêcher de donner leur témoignage, il est probable

que le prisonnier auroit reçu un jugement beaucoup

Plus sévère que ceui qui l'attendoit. En Angleterre,
on suppose généralement q'il est presque impossi.

ble, ou du moins très improbable qu'un homme in-

nocent soit convaincu; mais les sauvegardes, dont la

loi d'Angleterre entoure l'innocence, sont soutenues

'èt assurées par des circonstances qui malheureusement

ne se rencontrent pias toujours dans un état de société

différent et plus retréci. Lorsque dans une ville

comme Montréal, dont la population n'est pas nom-

breuse, il'se trouve un établissement considérable de

Commerce, qui donne de l'ouvrage à une grande par-

tie des ouvriers de l'endroit, et compose d'un grand

nombre d'Associés, formant une partie considérable

de la sôciété, et touchant aux principales familles

par des allianCes ou par les liens du sang, -on peut

supposer raisonnablement qu'il n'est pas- facile de

trouver, soit un grand, soit un petit Juré entièrement

désinteressé et nêtné que les Juges peuvent ne l'être

pas toujours, lxfsqu'il s'agit d'affaires dans lesquelles

les intérêts de cette Compagnie peuvent être actuelle-



ment concernées. Dans le cas de Mowat, c'est une

chose bien connue qu'il y avoit plusieurs Associes de

la Compagnie du Nord-Ouest dans le Grand Juré,
qui t'rouva contre lui un Bill d'Indictt nient, et des

quatre Juges qui siégèrent, il s'en trouvoit deux

étroitement alliés à des individus de cette Société.

Pendant l'instruction d1u proçès, il se présenta des

circonstances qui n'auroient pas pu avoir lieu dans

une Cour de Justice en Angleterre, sans exciter l'in-

dignation d'un bout du Royaume à l'autre. L'Avo.

,at du prisonnier fut interrompu à plusieurs reprises,

pendant qu'il transquestionnoit les témoins de la

.Couronne' parceque les Juges venoient au secours

du témoin et lui aidoient à ne pas se couper dans son

témoignage. Un des temoins cependant, ayant dans

Ses réponses aux transquestions, avoué des faits entiè.

rement opposés à ceux qu'il avoit établis d'abord, un

des Juges interrompit l'Avocat, d'un ton fort animé,

et lui reprocha qu'il avoit fait le témoin se contre&

dire. Ce ne, fut qu'avec la plus grande difficulté

qu'il obtint de parler au luré sur la question de droit,

et de lui expliquer la différence qui existe entre le

meurtre et un homicide justifiable. il fut à plusieurs

reprises, interrompu par la Cour, et malgré qu'il fut
clairement prouvé que M'Donell avoir commencé

lui-même l'attaque d'une manière tout-à-fait iniustê
et sans la moindre provocation-qu'il commettoin a.

)ors un acte déterminé de vol, et qu'il menaçoit la
vie de Mowat et de ses compagnons au moment où u



fut tué, la Cour fut néanmoins d'opinion que ce
lui qui l'avoit tué, étoit cOupable de ,MVeurtre, et dona
na sa charge aux Jures en conséquence. Après une
consultation de quinze ou seize heures, le Jure le
déclara: coupable d'homicide. (ManslaIhter.)

Parmi les autres irrégularités qui eurent lieu dans

ce procèsi, on peut observer q'il ne fut pàs constaté
d'une manière suffisante que le lieu où le fait avoit
dté commis, fut dans la JurisdictionP de la Cou r, et
de fait, il dëvoit se trouver dans les limites du Haut..

Canada, ou dans les Territoires de la Compagnie de
la Baye d'Hudson; mais les Avocats de Mowat, a-
voient ou top :peu de tenis à se préparer, et n'avoient

pas reçu d'instructions suffisantes pour faire à la Ju-
risdiction, l'objection qu'ils auroient pu faire, et la
Cour n'y fit aucune attention.

Mowat fut condamne à six mois de prison et à
être marqué d'un fer chaud cans la main. Immé-
diatement avant l'expiration de son imprisonnement,
Q'est à-dire, en Septembre 181 1, (deux ans après
qu'il avoit été mis aux fers pour la première fois au
Lac à l'Aigle) ceux ui s'étoient intéres'és pour lui

à Montréal, et qui àvoient fait tous leurs efforts pour

k servir, mirent tout en o'uvre pour l'engager à pré-
:senter une requête:auPrésident de la Province pour
obtenir d'être dechargé de la dernière partie de la
c&ntence qui le condamnoit à avoir la main brulee.

La requête, à cet effet, fut dressée, et les Jurés voulu,
sent bien la signer. _Mais nonobstant tous les efforts



que l'on fif pour l'engager ,à la signer lui-mêmem

1iowat demeura inflexib Rien ne put le.faire pli-

ere'Il déclara qu'il ne-vouloit demander aucune fa-.

veur -dans un pays, où il .avoit, été condamné si in

justement. et, en conséquence il fat marqué dans la-

nain en exécution de sa sentence. (a)

."outes les circonstances de -cette affaire, montrent

telletnent l'abus que Von a fait et la manière dont.

ün a perverti les intentions de la Législature, qu'or.

ne peut s'empêcher de désirer quge jç prog s de Mo-

wat, qui est le premier qui se soit fait en cosquýence)

du Bi de 1803, soit aussi. le dernier. Ce Statut,,

par son effet, tend seulement à confirmer et consol-

der le despotisme d'une Compagnie Marchande, dont

les Membres, jusques à ces derniers tems, ont été ex-
clusivement nommes Magistrats pour ces pays, si
vaguement dsignes; dans l'Acte. Il mit entre les

mains d'une ocietéde Comimerce, une arme dangé..
reuse, avec laquelle elle peut tcraser presque tous

ceux qui se trQuvent en concurrence avec elle; puis'.,
qu'il est très facile d'inventer un sujet plausible d'ac-

cusation, qui serviroit de préteXte pour envoyer un

Marchand rival à .ontreal, c'st-à-dire, à des cen-
taine , et même à des millier de mille de, distance.

La personne qui se trouve lésee, peut, il est vrai. a-

(a) Après sa mise en liberté, Mowat partit pour les Etats Uiis,
dans l'intention de retourner en Angkterre, maie on n'en ajamais
entendu parler depuis: on suppose qu'il se sera noj,é dans quelqué-
iuces des rivières qu'il avoit a traverser sur sa route.



voir son recours par une action, pour faux eri.e

sonnement, et après deux ou trois ans perdus en.

procès, elle peut être prête à recommencer son Com-i

merce. Mais pendant cet intervalle, Ia Compagnie

du 'Nord-Ouest sera parvenue à se débarasser d'un

compétiteur, et si les dommages sont établis sur le

même pied que ceux accordes à Mr. Rousseau, ce

ne sera: pas une grânde déduction à faire sur les a-
vantages qu'aura obtenus la Compagnie, en conseI-.

Vant son monopole dans son entier, pendant cet iraw

8ërvalle. (a)
Si l'on considère combien les circonstances locales

deno1 Colonies 'en Amérique sont peu counes én

Angleterre, on ne sera 'as surpris qu'un Acte si peu

judicieux ait êté passé par 'la Législature. Les seules:'

personnes qui furent consultées au sujet de l'intro

ductioni de ce Bil, flrént les Associés et les Agents

des deux Compagnies de Montréal, faisan't'le Corm.

merce des Pelletéres, qui 'avoient à cet égard des ine

térêts communs, et qui n'etoient pas empressés,' com-
nié on le peut penser, dé suggérer l'idée, que d'au

i&s personnes pôuvoient être concernées dans cette

question. La Compagnie de la Baye d'Hudson en

particulier n'eut jamais aucun avis que cette mesure

fut en contemplationý.- -Suivant l'usage reçu, et les

principes de justice et de bonne foi, que la Législa..

ture Britannique tiënt pour sacrés, on auroit indubi-

(a) VoyeZ 1e.eas de Mr. .Rou.seau, page 62.



cîbleient dû donner à cette Compagnie 1'occasioft'
d'enoncer ses prétentions, et de faire voir en quoiles

clauses de tet Acte pouvoient heurter les droits que

lui donnoit sa Chartre, si toutes fois ces clauses pou

voient l'affecter. Et cependant, les Avodats de ·lä'

Compagnie du Nord-Ouest, ont l»oùssé leurs'prétenu

tions jusques à assurer, ýnon seulement qué cet Acte

s'étend aux Territoires de la Cormpagnie de la Baye

d'Hudson, mais encore qu'il a l'effet d'ôter à cette

Coipagnie les droits de jurisdiction que lui donne

sa Chartre. Il n'est pas improbable que ceuç qui
ont suggéré cet Acte, avoient quelque vue secrete de
cette nature ; mais ils trouveront probablement que

leurs efforts, pour lui donner, cette interprétation, se.
ront vains. Au surplusg il est inutile de discuter ici

cet objet. Toute fois, avant de tminer ce sujet, il

peut être convenable de faire quelques observations

au sujet des clauses de la Chartre de la .Baye d'Hudi-

son, qui attribue à la Çompagnie la jurisdiction
dans ses Territoires.

Ces droits de Jurisdiction que l'on annexoit si fré.

quemment à des propriétés particulières, sous le sys.
tême féodal, sont maintenant abolis presque partout,
ou si l'on en trouve encore quelqtus vestiges dans la

Grande Bretagne, on les considère avec raison comme
les restes d'un système barbare. Tout établissement

nouveau de cette espèce doit naturellement faire nat.

tre des préjugés très fondés; et qui seroient parfaite-.

ment raisonables, surtout dans le cas eà cette juris.



@lrion pourroit gêner. l'administration ordinaire de
la justicedans les Cours de sa Majesté. Mai par
les Colonies, de la Grande Bretagne, il est des:lieu.
oùl elle ne pourroit avoiraucun effet sphlabIe, etr
dumi ksquelsgine ita'y a point d'ale rnative où,
dans le ait, ilfaitvoiryne jurisdctin p uière

ou n'eî avoiraucip. qMeconque.. G enralemen;
parlântcela doit êtrg le ca orsque ce pntdes par
tcuies gi sspnt des Colonie 7uÇun se
cours ubh-Ce, épbissment sQtares ai-
tenant nmas ils 1e l'étoient pas .autaro 'PQflý ps utgý,.lorýsq.u.'on.
donna a Charte 41 la C mpagnie de la. ayedlud

s9.· peu près dans le même tems, (b70) leGouvernement donna d'autres Provinces considé-
ra, eî Amé4iued.àdes parti*liers.op à des Com

pgnmes, qui se chaTgèrent de les peupler à leurs dé
pens; et l n'¢toit pas rare e oirdes pedonnsdu
plus- haut rang concernées dans des péculations de
cette nature. (a) Les Colonies les plus florissan-
tes de 'Amérique Britannique, fu etablies de
cetîe manière. Le Maryland-et Pennsylvanlie en

(a) Les personnes auxquelfes la Chartre de'lompagnie de la
Baye d'Hudson fut accordée !toient, lePrince RupertCoite Pala,-tin du Rhin, DUc de Bavaria et Cumber and,&c.,-Christopher

Duc d'Alberma..e-William Comte de Cràven---HerI, Lord Ar.
liigton-.'.Antliony; Lord A hley-S r John Roinson t Si Robert
Vyner-,Chevaliers et Baronets-Sir Peter Colleto Baronet-Sir Ed-
ward Htîngerford, Chevalier du Bain-Sir Paul Neele, Cbe'alier-.Sir John Griffith et Sir Philip Carteret, Chesliers ss Hayes,'
John IEirk, Frareijs Miluington, Willia EPretysnan, John Fenn, E-

es, et John Portman, citoyen et orfevreJ Londres.
G



sont des exemples bien connus La Caroli5è. le

New Jer-,yc Connecticut, New Hampshire et Mainé

ont été etablis sur le même principe; sans parler

des ColoniésE de la Virginie etde la' Novelle ngle

terre qui, établies d'abord par desparticuliers, furene

ensuite supportées par le GoqVerîement. Dan

quelques uns de ces cas, le Gounwernement donnoit

lekterritoiré, et se iréservoit la jùrisdiction; dansdau

îies, il acordoit la jurisdiction atu ,êe tems'que Le.

territoire Quand'l se réservoit la jurisdiction, ilse

chargeoit de pourvoir à l'administrafiôi de la justice;
mais lorsqu'on 'croyoit ne 'pas devoir charger le pu-

blic de cette dépense alors on délégnoit le droit de

jurisdiction aux Propriétaires du"Sol. Cet arrangeý

ment étoit un-i'e chosede nécessité; car si le Gou-

vernement n'avoit pas pourvu a l'adinistraton .ds

la justice, ni nis lesPropriétaires en état d'y pour-
voir, il auroit été impossible d'établir des Colonies

Sur des princips de justice, de poitique ou de civih-

s0tion. Quand la:juste ne pouvoit être administrée

par les oficiers imimédiats de la Couronne, il étoit

tout natur-el den déléguer le fardeau à ceux, qui

par leur droît de propriété, avoient le plus grand in

térêt au maintien du bon ordre, et à la prospérité gé..

nérale de la Provin'e. Les personnes sujettes à cette

jurisdiction ainsi déléguée, avoient dans tous les cas

droit d'aþpel au Roi en son Conseil. Ce qui sufli

soit pour prévenir toute oppression ou injusuce man.

feste à l'égard des Colons; et si cette institution



n etoit pas parfaite en fait de théorie, il semble au
moms qu'elletétoit la meilleure qu&er circonstances
puissent admettre Quoiqu'il soit arrivé quelque-
f-is qu'un Acte du Parlement ait dépouillé de ces
droits de jurisdietjn, des personnes auxquelles le
Gouvernement lesavoit accordés; cepéndant cela
nda eu lieu que sùr des preuves de mauvaise conduite
et -demnuvaise admiistration. Dans quelques o
vinces (la Pennsylvanie et le; Conecticut par exem.
pie,) la jurisdiction 'établie par leurs-Chartres res
pec:tives a été exercéed'une ruanière satisfaisante,
ïusqu'a ce qu'elles aient.cessé d'être des Colonies de
la Grande Bretagne.

apres ces observations, il paroîtra suffisamment
prouv, que' le droir de jUrisdiction accordé à la'
Compagié 'de la Baye d'Hudson toit un a com-
pagnement nécessaire de laConcession du Territoire
que lui accordoit la Chartre. :si l'on abusoit de ce
droit, il peut être ôté, comrne on l'a fait déjà ailleurs:
mais ce ne seroit pas suivre la méthode ordinaire de
proceder de la Législature Angloise rque de prendre
une telle mesure sans examen, et sans donner à laCompagnie l'occasion d'être entendue, surtout, si ce-
lapouvoit se faire sans qu'on eut aucune preuve de
mauvaise administration de sa part, ou d'abus de saChartre, mais seulement par l'effet indirect d'un Acte
de Parlement passé pour un objet tout différent. Si
les officiers de la Compagnie de la Baye d'Hudson
avoient commis quelques fautes, en exerçant cette ju,



ridictidxÏQ on peüt ét¥e~assuré que la Compagnie dù
NordwOuest, ne I'auroit passé sous silence. Elle n'a
cependant jäàais ôsé, proferer aucune accusation de
cette nat-ure devant le tribunal quit pourroit réguli.

èrement en prendre connoissance;( et jusu'à ce
qui'ell le fasse d'ue muanière franche et ouverte,oi

ne doif faire aucune -attenfion à des plaintes anonimes,
oéhme àdes aîcéüsatiohi proférées par des prsàný
nés intéressées d'mzÈe iïa-bière extra-Judiciaire, qui
se bornentii fi dès aertons vagues, sans 6se en

venir à la preuve. il n'y a donc aucune raison dé
suþp5ose. que la Compagnie de la Baye d'Hudson ait

rien fait jusqu'ici qui doive lui faire perdre ses privia
l"'. Si cependant, que que considération ma-

jeure d'intérêt public exigeoit jamais l'abolition des

droits de jurisdlttinque 'ui donne sa Chartre, o

ne le feroit. sans 40ddte pas, sans substituer à sa place

un systême plus régulier pour Padministration de la

justice, et il n'est pas b 'in de longs arguments pour

prouver que ce n'est pas dans des Actes comme ce-

lui de iTOS, qu'il faut chercher ce meilleur systême.

N .us:aivons déjà montré combien il est difficile et

injuste de renvoyerýà la Cour Criminelle à Montréal

la,, connoissance des 'délits commis dans les parties

éloignées des Contrées Sauvages. Si tel est le cas

pour les Comnerçants de Pelleteries, c'est -encore

bien pis pour les Colons qui possédent actuellement

des terres, ou qui pourront en obtenir par la suite,

par concession ou permission de la Compagnie de la



Baye d'Hudson. Il sera souvent pour eux absolu.-
ment impossible d'Qntreprendre un voyage à Mont-
réal à legirspropresfrais; et si cela est le lieu le plus

à proximité où dls pi4isàent obtenirjustiçe. d'unëma-
nière légale, ils n'a*rQnt sans doute:d'aunre alterna-
tivelque de tout souffrir avec patience, ou de se faire

justice i'x-rmêmes, comme les Sauvages. Quicon
que a- été Magistrat esauroit ignorer Ia muhitude
de petits délits quii ne peuvent se juger que sur le
lieu mêmeret que personne n'auroit l'idé.de porter
devant un tribunal eloigné; si l'on ne peut obtenir
une prompte justicedans ces cas peu importants en
eux-mêmes, il s'ensuivra probablement des .repré,
sailles, et une suite de violences réciproques, qui
augmentant de plus en plus la provocation, se terni.
nera enfin par des crimslénormes, et même par le
meurtre. -La necessité .d'unt jurisdiction locale,
n'est pas moins évidente en fait de matières civiles.
Peut-on croire îque l'on portera devant µn4 tribunal
siegeant à huit ou neuf cent lieues, des questions de
bornage entre deux voisins-des causes pour le -re.
couvrement d'une dette de huit ou dix louis,-pour
le dommage occasionné par un cheva] ou une Yache
dans le. champ diun voisin? Si donc on 6te aux
officiers de la-Compagnie de la Baye d'-Hudson, les
pouvoirs de jurisdiction qui leur sont accordés, il
faudra tablir un systême de judicature locale, aux
frais publics. Si le public s'en accomode, il est bien
à présumer.quedla Compagnie ne sera pas fâchede

e, nesr.åpýh



voir ce frdeau passer en de meilleures maips. Ce
privildge n'eFt our elle qu'un fardeau dont la né-

cessité seule l'a forcéë de se changer; mais qu elle ne

peut, désirer de conserver" si lon trouve d'autres

moyens suffisants de faire respecte convenablement
les lois de l'Angleterre Il est douter cependant,

si un établissement nouveau qui pourroit remplir cet

objet dans toute son étendue, onviendroit aux vues

de la Compagnie du Nord Ouest. lR est évident,

que soir intention a toujours étde navoir aucune

administration de justice, qui pût entrer:en contact,

avec les intérêts iminédiats de son Commerce. Elle

a jamais connu d'autre loi que sa supériorité phy.

sique et:numérique. Mais domrn elle ne peut se

flatter que ce code soit reconnui formellement, ni es-

pérer. que les loisde ' Angleterre se taisent en sa fa-
veur elle continera probablment son monopole

par des moyens semblables à eux qu'elles a employés

pour P'établir. S'il falloit choisir entre deux systêmes

de judicature, son intérêt, si l'on juge de l'avenir par

le passé, la porteroit sans doute chpsir celui qui

parditroit devoir être inéfficace, et l'on ne doit pas

s'attendre qu'elle concoure d'une manière cordiale

dans aucune mesure nouvelle à cet égard, à môins

qu'elle ne puisse être pervertie en un instrument

d'oppression, comme sor Acte favori de 1803, ou

qu'elle ne tende à consolider ce systême de Jurispru..

dence, que Sir Alexander M'Kenzie décrit si énergi

ment par ýces mots: " C'est là, là loi Sauvage."



Er autant que cette question regarde les intérêts

des Colons qui cultivent les terres queils tiennent de
laÇompagnie de a Bay d'Hdson4 on peut dire
peut être, qu'on ne oit faire aucuine attenònà eux;

par-equ'il paroit, heesAvocats dlaIompagnie

du Nord-Ouest, onti-fât la découverte singulière qu'i
étoit tout à.fait impoiltique, u'il étoit côntraire au
bien public, d'établir, aucune Côlore dans ces Ter-

itoires! et en avançant ce paradoxe, cette Compa.
gnie ne s'ëst pas bornée à la théorie, mais elle a mis
eette doct-ine en patique, au moyen de ses engagés,

de ses Commis, et de ses Associés, qui lont soute.
nue d'une" manière tout-à-fait énergique. Nous

n entrerons pas maintenant dans le détail de moyens
qu'elle a employés, pouréclda, parceque ces faits se.
ront, bientô:t soumis à une Cour de Justice, et les
preuves 'mises sous les yeux du public. Il suffit de
dire que dès l'instant que la Compagnie de la Baye
d'Hudson se décida à former un établissement d'aW

griculture considérable dans ses Territoires, la Coni-

pagnie du Nord-Ouest avoua son hostilité dètermi.
née contre cette entreprise, L'etablissement en ques-
tion étant formé dans un district qui avoit été épuisé
de Fourrures précieuses, par la destruction entière
du Castor, et les Colons par leurs titres mêmes, ne
pouvant aucunementse maêler de la Traite des Pelle-

teries, on doit être surpris qu'aucune classe de Trai-

teurs pût avoi ontre cet établissement aucun sujet



danimosité. Rien sans doute me paroîitaus'
innocent que les occupatioe:d'un fermier, etln ne

oit pas, à première vue, comment sa paisible indus-
triepeutheurter la Traite des Pelleteries, 'stout

quand on considère que cet établissemenit en ques-
kion se trouv.e situé t une distance considérable d'au-

cun endroit de chasse de quqku'iniporance. Mais
Ceux qui ont examiné sous tous ses rapports Ie:sys

-tême qui suit la Compagnie du Nord.ust. airont
biemnto percé ce mystère. On trouve l xplication
de ce mystère, ainsi que de toite la conduite de cette
Compagnie, dans le principal objet de cette Associa-

tionqui estle consêrver lapo>se'in exclusive 'des

lieux où *e:n'a pas un droit exclusif. 'est por
cela qi'elle voit d'un oeil jaloux tout leétablissement

qui peut se former dans les lieux,*où s'étend son

monopole. Quelque soit la nature ou 'objet de

cet établissement, il est indépendant de la Com.

pagiie du NordOuestil morra aux nalheureux

naturels du pays, gueceux quitoeosent cette So-
ciétne sont pas maitres uniques et absolus du pays;

et un établissemnent permanent, qui aurait lagrieul.

ture pour objet, tendroit plusiefficacement qu'aucun
autre à détruire l'idée qutil est impossible de résister

à leur pouavoir. La supériorité 'du nombre peut en

imposer à un Poste rival de Connerce; les naturels

(a) La Colonie, dont il est question ici, fut établie, il y a quelques
années, sur les bords de la kivière Rouge, (près de son embouchure

avec la Rivière Asseniboyn) au sid du Lac Winipic.



l1os

ta pays -peuvent -être tenus dans-unesouridssion ab.

èjewf ar la vue dulne force supe-rieure, mais quan4

~un-.oa'ps défermiers industrieudè-st une fois-établi

d'ne mianière solidé, -Iacroissement natùrel de la

populatio, dans m pays fertile et bien- situé, les

lnettra bientôt en état de:ne rien craindre des.aggees.

sions, ou Aes machinatons d'aucune Association de

archands. Il est également évident, qu'unétablis-

senrent -flossant de -cette nature sera bientôt suivi

dune boime2olice,-et d'une administration régulière

de .la juste. Cette dèei-ièreconsidération est ce quie

peuvent craindre d.avatage eshommes qui conser-

ettler monopole pardes actes journaliers de vie.

- 1encesd les hommes qui ne redonnoissent d'autres

droits que celui du p.usfor ; -et-qui-ne seront satis.

faits que tant que ce :regions immenses au N ort.

Ouest de lAméique, ne seront habitées que par les

Sauvages, les-bêtes féraces, et eux-mimes.

-a crainte que %n ne Vitintroduire la 10i d'Ans

gteterre- dans le centre des pays Sauvages, a été le

-principal m-tifde la haine qu'a excitél'établissement
sur la Rivière Rouge-; elleest accrue par- la consi-
dération' de l'effet qu'il doit produire .en faveur des

ntérêts de la Compagnie de la Bayed'l-udsor; H

paroît donc, que les Associés de la Compagnie du

Nord-Ouest, réunis en conciliabule à leur rendez'

vous sur le Lac Supérieur, prirent la résolution d-e

détruire cet établissement par tout moyen possible,
avant qu'il eut pris des forces.
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Plusieurs des intérêssés en cet e ompagnie, re

pirent aucun soin de cacher la haine invétérée qù'ils
portoient à cette Colonie naissante. Mais, comme ils
ne ouvoieit en assigier la éritable cause, il fut né.

cessaire ,de donner au moins des prétextes ostensibles,
et ils nefrent aucun scrupule d'avouer que leur -ini-
mitié venoit de ce que l'établissement de Colonies
dans ce pays, pouvoit nuire à la Traite des Pellete.
ries Non seulemént ils assurèrent que ce seroit la
cause de la ruine de leur propre Commerce, mais
encore du Comrnerce de Pelleteres en générale, y

compretnant· même celui fait par la Compagnie de la

Baye d'Hudson. Ils exprimerent, avec un degré

surprenant de bienveillance désintéressé, la pitié que
leur inspiroient leurs concurrents, qui, disoient-ils,

ignoroient assez leurs intérêts, pour permettrela f -

nation 4'un établissement regulier sur leurs Terri-
toires, et résolurent de les arracher eux mêmes aux

conséquences fatales, -qu'entrainoit leur imprêVoy-
ance Ils oublierent cependant, que la Compagnie

de la Baye d'Hudson étoit non seulement intéressée

au Commerce des Pelleteries, mais en outre Proprie-

taire d'une étendue considérable de terres; et que
ceux qui la composént, doivent juger pour euxC

mêmes, jusques à quel point leur intérêt.comme Pro-

priétaires peut modifier ou diriger leur .conduite

comme Marchands.

Il est un peu extraordinaire que l'on fasse aujour-

d'hui un crime à la Compagnie de la Baye d'Hud-



son de ce qu'elle essaye d'établir des Colonies sur

son Territoire, tandis que soixante-dix ans aupara-

vant, on lui faisoit:un crime de ce qu'elle ne lavoit

pas fait déjà, et que, pour cette raison, des personnes

qui avoient demandé, au Gouvernement, de leur cé-

der une partie du Territoire de la Baye d'Hudson,
avoient essté de faire annuller sa Chartre. A

rette épque, 1'A vocatet l'e Sollicitdur Général (Sir

Dudley Ryder et.'Mr; Murray) donnèrent leùr opi-.
nion, que " Considérant depuis combien de tems la

Compagnie de la Baye d'Hudson jouissoit de sa
" Chartre sans aucune interruption, ils ne croyoient

pas devoir conseiller à sa Majesté de, faire aucune
déclaration, soit formelle ou autrement, contre sa

validite, avant qu'une, Cour de Justice en eut dé-

cidé; d'autant plu' que si la Chartre étoit deve-

nue nulle, de manière ou d'autre, rien n'empêchoit

les auteurs de la requête de faire le même Com-

merce qu;e la Compagnie faisoit elle-même." lis

ajouterent que %Quand à la supposition que la Com-

pagnie avoit perdu son droit à la Chartre par le

non-usage, ou l'abus qu'elle en avoit fait, les ac-
cusations, après examen des preuves fournies an

soutien, ne leur paroissoient pas suffisamment sou-

" tenues par les faits, ou qu'on pouvoit y répondre

en grande. pàtie par la nature et les circònstances

" du cas." Il paroit que les Avocats de la Cou-
ronne n'avoient alors aucun doute, gu'il etoit du de-

voir de la Compagnie d'améliorer son Territoire au.-



tant que les circonstances epourroient le permettre:s
C'est ,sans doute une doctrine bien singulière que
lon veut souteniraintenant; savoir: qu'on doit

empêcher ceux à qui les Territoires de la Baye
d'Hudson on été donnés, d'essayer même de les
ameliorer, parceque d'autres personnes s'imaginent
ou prétendent que cés améliorations seront nuisibles

aux int&êts de:ceux auquel le Territoire appartient!
S'il y avoit quelque raison solide de croire qu!il

seroit contraire au bien public d'établir des Colonies

dans iles Territoires de la Baye d'Hudson, ce seroit

a:ors une question pour le Parlement,. savoir si l'on
devroit racheter le droit de propridté qui lui appara

tient. M:aisquel est le motif qui pourroitjustifier
une telle:démarche?' Estce la. conservation du Coi-

nere-des Pelleteries? Et quel est ce Commorce

qui degmande un tel sacrifice? Un Commerce dont
iësretours généraux n'ont jamais excedé £S00oo,

a) et -sovent nnt pas passé £200 OO Uné
brandie de Commerçe qui occasionne -l'exportatiQa

deW4Qoud £5OO0 de Marchandises des Manufac-

uresAngloises! Un Commerce qui employe trois

vaisseaux! Voilà l'objet important pour lequel non

seulenient on envahira les droits d'une propriété pri-

vée, -mais fencore pour equel on condamnera à une

stérilité perpétuelle, un Territoire d'une-étendue im-

) Cette estition ne coirprend pas ;a v1eur. desPelleteries,
que les.Mar':hands du Canada tirent des Districts qui se trouvent

aans lesTeritoires -des Etats-giis,
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renset et possédant les plus grands avantages natus
?els! -

La' Compagnie du Nord Ouest, pour suivre l
plan qui'elle avoit adopté, é'eoigner tous les autres
sujets Anglois de ces contrdess représenite ce pays
zrnmense qui- s'éte~de dua ac .Supértieur à l'Ocean
Pacinique, et à l'estremnité Septentrionale du Conti,
ment~ comme une region Sauvage et inhabitab1l,
aouverte de neiges 'eternelles. Rien ne peut être
plus éloigné .de la vérité.. On peut trouver non
seulement dans les Territoires de la Baye d'Hudson,

-mais même dans l?4habasca, et plus encore dans la
N4ouvelle 'dalédonie, audela des Montagnes de rocheÜ
des contrées très fertiles et d'un~e étendue très cond
sidérable, situées sous, des climats qui en renderoient
la culture avantageuse. Dans' un si vaste étendue

depays, on doit necessaixemxent trouver que le cli
mat varie beaucoup; mais on peut -trouver. une lar.
geur de douze à quinze dégrés de latitude, aussi
prop~ré à être habitée, que plusieurh des pays les
mieu-w cultivés du Nord- de l'Europe, et dans ceate
étendue, on peut rencontrer des-districts-d'une grande
étetidue préferables pour le sol, ainsi que pour le cli.
raat. à toute autre Colonie Angloise sur le Continent
de l'AmériquaeSeptentrionale. Ce seroit calculer
d'une anIanière modérée, que de dire, que si ces rée
gions étoient habitées par une population industri.
eusev ellesi pourroient fournir armplement à la subsis-
tance. de plus de trente anillions de sujets :Ang1ois.-.
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E lon doit perde. :pouroujours de vue, ces resk

sources immenses de richesse nationale, pour P"avan-:
taige du Co mdrce dontries retoûs éerie a

lèvent de £200 esOO,00 pr an

En ne considérant tnême que la Trait des Pelle..

tëries il est évident quêle systêrie suivi par la Com-

pagnie du Nord-Ouest, e sauroit proinoûvoir les
intérêts de la-natiorn. Ona déjà vu que son objet
est de faire toujours¢les retours les phlsconsidérables

possibles de Pelleteries, sans s'elbasser 'aucune

ment de 'Pavenir.' La manière dont elle possède- e

pays est si précaire, qu'elle ne peut les encourager ,

faire aucun sacrifice immédiat qi put lui asrurn

long Commercepour l'avenir. En conséquence, on
fait une gue're d'extermination 'à tos les anhnïa

dont la Fourare a quelque prixý Leur 'ihoibr

diminue d'une manière sensibleet d'ans>birpeu

de tems, te Castor sera presqiu'ntièrement détruit

a moin qu'on ne prenne quelques moyens d'en cdah

server l'espèe: et il est dvident quecelâ ne peut s
faire que par un systême' de propriété exclusive d

pays par lequel on pouiroit encourager les Sauvages

à suivre, dans leur chasse, une méthode moins des-

tructive. Sur ce point, les interts de la Compagnie

de la Baye d'Hudson, et ceux des Sauvages qui s6

trouvent dans ses Territoiresiseroient complétemer

d-accord avec lPiLtérêt publië, au lieu que le systême

gigantesque de braco»niergs' suivi par la 'Compagnie

du Nord-Ouest, est aussi ci traire à lPintérêt. publie



qu'à celui des Sauvages qui habitent 1le:pays~ etg àe
lui de la Compagnie qui en, est propriétai n a

déjà remarque que la. Cômpagnie du .Nord.Quest

emmene dUiCanada des$auvages pour<faire.lgehasýe;

ces gens tuent tout cequ'ilrencontrentet ettront

bientôt le pays horsd tat de fournir àa subsisence

des misérables Sauvages (qui ne cultiveittjuanish

terre,) et priveront la-Compagnie de la Baye:d'Hud.

son de son Commerce. Si les droits i"propriété
foncière, accordés à l Compagnie g êtoient soutenus

.,'une manièreefficace, ilseroitde so .intéret d'em

pêcher ce.systêie si cruel pour les naturels du pays,

et de leur assigner à cheun, d'une manière perma-

nente, des endroits séparés pour y faire la chasse, dé

£a:çon. que s'ils vouloient se donner la-peine, de con.

server la race des Castors et: des autres aniruaux,

dont la four-rure est précieuse ils seroient assurés de

tirer avantage Ade leur propre. niodération et de eur.

prévoyance. En suivant. cette méthode, on ne, saus

roit guères douter que plusieurs Districts qui sont
maintenant épu isés de Pelleteries, pourroient en:pro..
duire encore Le Castor seroit conservé avec pres-

que autant de soin qu'un animal domestique, et l'on

peut facilement s'imaginer à quel point il pourroit se

multiplier. Après avoir approprié à l'avancenent

de 14Agriculture toutes les parties des Territoires

de la Baye d'Hudson, qui y sont propres, le résidu

pourroit parveir, sous un sytême exclusif de pro.

priété, à fournir plus de Pelleteries. ue a'en do.



maihitënt toute' kétendue ae s
C~ obsetioirs peuvent -syppIiquenneu séùl

mïe:aùo Teràtoires ce laCornG gie d
d'HIudhongniais. encoret à:towtes ls Contré e U

ge nonappropriéesequisêtroevent da :le D
mainesángoisaed'ns -:Aniénigaq pé ng ml

toute lesquelle il paroi essentiel niapunax
pour bientdes# Suvagésdedeurdonédda
endroit& de chase, sousune.tenure-parmune e

auta que celseroit'pyatic:bk% sarieéne ed
qu -nñ propriété partieulière.

Les nau qui'pèsent maintenant si daregient! ïr
les malihettreurxauvagesde lAthahasca etdes C
trées Sauvages é1oignées.p aiXssi bien que des Poun,
ces du Hauttdu asanada:prennende rc
dans e'essai prématuré quelon a fait :dtab
Cormherce 1ibre, Nousavons'u d qceligina

cet 'esai a conduit.d'abord à tos les malheuxrs
l'narchie, et ensuite commeaune conséqaence, axl;

elie,' àéta[lissement d'gdespotismé féroce dans.
lks mains d'une (onapagnie de: Marchands. Ce se
-roit insulter au bonasens et aux segtiiments géérenç
du lecteur, que de supposer qu'il puisse eister au-
cuan doute sur la nécessité dwabattrele pouyøirde

et&4ociété. Il reste à sVoir .comment on 'pour
empêherd 'autres personnes de renouveller ensuite
ce Svsteme de tirannie.

G.Le Gouvernement Anglois paroit avoir étcon-
duit par des vues erronées en abolissant -l'ancie sy



tême Françoiý. Il seroit peut-,être convenable de

retourner sur ýnospas, et de rétablir ce systême avec

telles moidifications qui pourroient le faire ada.ter

aux principes de notre propre Gouvernement. Pour

dela, que l'on divise en I)istrict d'une étendue con.

enable, toute l'étendue du Territoire Sau.vVage, de-

puis les limites des Townships que l'oxx veut établir

dans le Haut et .le Bas Canada, jusques à l'extrénmité

des Domaines Britanniques. Que la Compagnie de

la Baye d'Hddson soit renfermée dans les limites des

terres qui lui appartiennent légalement. Quele reste

des Districts spienpt donnés à Bail pour un certai g
nombre d'années, à peu près comme cela se pratique
mnaintenant daas eleBas-Canada, pour ce. qu'en, .nom.

me " les Postes du Roi," en acîordant q. iuxquj

prendroient ces Bagx le droit de-Commerce exclusif

dans leurs Districts. respeçtifs, ainsi que tout autrç

profit qui peut résulter des droits de proprité fonr

cière, pendant ladurée de leur Bail, mais sous des

réglements qui puissent garantir les naturels du pays
de l'oppression, et les priver de l'usage des liqueurs

fortes, qui a toujours été le plus grand obstacleìà

leur civilisation.

Les revenus des Districts situés dans le Haut ou
le Bas-Canada, seroient 2joutés aux autres revenus

de ces deux Provinces. Ceux des Districts eloignés

de l'Athabasca et d'autres pays qui n'ont aucun rap.

port immédiat ou naturel avec le Canada, pourroient

former un fond séparé, destiné à la sprotection et à



samelioration de ces Districts. On pouroit peut
être employer les deux tiers de- ces revenus, pour
subvnir à I'entretien d'un petit Corps de Fencibles ou
de Milice, dont la levée auroit spécialement- pourlob-

jet de maintenir la Police dans ces possessions éloi-
gnées, de soutenir les droits des Propriétaires, et ue

defendre le pays contre les attaques auquel il pour.

roi ête suiét de la part de quelque:s maraudeui-s.

Le rèste pourroit servir à soutenir des Miissionaires

qui serdient établis parmi les Sauvages, non seule-

ment pour leur enseignr la religion, et leur donner

des moeurs,- mais encore pour continuer ces objets
avec des instructions sur l'griculture et les arts do

mestdiques, et faire naitre loccasion d'exciter parmi

eux un esprit d'industrie. Les Missiodlaires empè-
cheroienten outre que les Propriétaires ne tentassent

de tyraniiser les Sauvages, ou de les dépouiller des

droits qui leur appartiendroient.

Quant à la méthode à suivre pour les Baux, il
pouroit être bon de ne pas suivre celle qu'on emi

ploVe pour les Postes du Roi, et, au lieu de le net
tre à ['encan, de demander qu'on fasse des offres
par écrit et scellés, et que chaque offre de cette es-
pèce spécife toutes les personnes concernées dans
l'entreprise, afin que ceux auxquels ces offres sont
réferées, ayent l'occasion de pouvoir refuser celle qui
viendroit de Marchands, dont le caractère seroit no-
toirement mauvais. On pourroit informer ceux qui
obûendroient des Baux, qu'aucun cas de mauvaise
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conduite grave, seroit pour l'avenir une raison d'ex.

clusion. Cela auroit un effet important pour les o.

bliger de se comporter d'une manière convenable,

&autant plus qu'ils pourroient s'attendre naturelle-

ment a se voir veillés de près par quelque rival, dis-

posé à profiier de leurs fautes à l'expiration du Bail.

Il serpit nécessaire de joindre à ces mesures, une

revision complete de l'Acte de 1803, et l'établisse.

ment d'un autre système plus convenable à une ad.

ministration régulière et efficace de la justice, qui au.

roit pour base une Magistrature établie sur les lieux,

ccmnposée des Propriétaires et des Missionnaires, qui

seroient autorisés à juger immédiatement et sur les

lieüx, toutes les questions de peu d'importance ; et

combinée de manière que les causes plus importantes

(comme celles qui pourroient naître entre des Pro.

priétaires -de différents Districts,) fussent jugées

d'une manière aussi prompte et aussi directe que

possible, à la source grande et pure de la loi An-

gloise à Westminster, sans passer par le canal obscur

de la Judicature des Colonies.
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